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Comité permanent des pêches et des océans

Le mardi 15 février 2022

● (1140)

[Traduction]
Le président (M. Ken McDonald (Avalon, Lib.)): Bienvenue à

la septième réunion du Comité permanent des pêches et des océans
de la Chambre des communes.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée le 18 janvier 2022, le Comité reprend son étude de la
traçabilité des poissons et des produits de la mer.

La réunion d'aujourd'hui a lieu en mode hybride, conformément
à l'ordre de la Chambre du 25 novembre 2021. Les délibérations
sont diffusées sur le site Web de la Chambre des communes.
Comme vous le savez, la webdiffusion montre toujours la personne
qui parle plutôt que l'ensemble du Comité.

Je ne vais pas passer en revue les directives relatives à la CO‐
VID‑19, car nous les avons tous entendues à maintes reprises et
nous devrions bien les connaître.

Des services d'interprétation sont à notre disposition pendant la
réunion. Si vous n'entendez plus l'interprétation, veuillez m'en avi‐
ser immédiatement et nous veillerons à ce que le service soit rétabli
avant de reprendre la réunion.

Vous pouvez utiliser la fonction « lever la main » au bas de
l'écran si vous souhaitez intervenir ou signaler quelque chose au
président. Vous devez attendre que je vous nomme avant de prendre
la parole. Si vous participez par vidéoconférence, veuillez cliquer
sur l'icône du microphone pour allumer votre micro avant de parler.
Votre micro doit être éteint lorsque vous ne parlez pas.

Je vous rappelle que les députés et les témoins doivent toujours
s'adresser à la présidence.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos premiers té‐
moins. Nous accueillons, à titre personnel, Robert Hanner, profes‐
seur à l'Université de Guelph. Nous entendrons la porte-parole de
Oceana Canada, Sayara Thurston, responsable de campagne, et en‐
suite, celle de Ocean Wise, Claire Dawson, cadre supérieure, Initia‐
tive pêche et produits de la mer.

Nous allons maintenant passer à des déclarations préliminaires
de cinq minutes ou moins. C'est M. Hanner qui va commencer.

M. Robert Hanner (professeur, University of Guelph, à titre
personnel): Bonjour. Je remercie le président de me donner l'occa‐
sion de m'adresser au Comité.

Je suis professeur au département de biologie intégrative de l'U‐
niversité de Guelph.

J'aimerais commencer par dire que les pêches du Canada contri‐
buent de façon importante au tissu écologique, socioéconomique et
culturel de notre pays. Cependant, l'intégrité de notre chaîne d'ap‐

provisionnement nationale de produits de la mer est érodée par le
manque d'organisation et de transparence sur le plan de la déclara‐
tion des données sur la pêche et de l'étiquetage du marché.

La liste des poissons de l'ACIA et la réglementation canadienne
sur l'étiquetage des produits de la mer en général sont en grande
partie incompatibles avec les principes juridiques de la politique ca‐
nadienne visant à s'assurer que les noms des poissons reposent sur
des fondements scientifiques fiables afin de maintenir des pratiques
de marché équitables et de ne pas tromper les consommateurs.

Le Canada a récemment ratifié l'Accord relatif aux mesures du
ressort de l'État du port pour lutter contre la pêche illicite, non dé‐
clarée et non réglementée. Il est donc approprié et opportun que
notre pays procède à la modernisation de ses exigences en matière
d'étiquetage et de déclaration des données sur les produits de la mer
dans le cadre du virage vers la transparence.

Les organismes gouvernementaux devraient améliorer la déclara‐
tion des statistiques sur la production et le commerce des pêches en
exigeant des classifications au niveau des espèces.

La législation canadienne en matière d'étiquetage devrait être
harmonisée avec celle de l'Union européenne en ce qui concerne
l'obligation d'indiquer les noms scientifiques sur les produits de la
mer, ainsi que des critères supplémentaires concernant l'origine
géographique, l'historique de la transformation et les méthodes de
production et de récolte afin de faciliter les choix des consomma‐
teurs et d'assurer une traçabilité effective du bateau à la table. Cette
loi devrait être appliquée.

Dans l'ensemble, l'amélioration de la granularité taxonomique et
l'échange de renseignements exacts devraient fournir une base de
résolution améliorée pour évaluer les modèles d'exploitation des es‐
pèces domestiques et adapter des plans de gestion et de conserva‐
tion solides.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Hanner.

Nous passons maintenant à Mme Thurston, pour cinq minutes ou
moins, s'il vous plaît.

Mme Sayara Thurston (responsable de campagne, Oceana
Canada): Merci beaucoup de me donner l'occasion de comparaître
aujourd'hui pour parler de l'importante question de la traçabilité des
produits de la mer.

Oceana Canada fait partie du plus important groupe de défense
international voué exclusivement à la conservation des océans dans
le monde. Nous travaillons avec tous les intervenants pour que les
océans du Canada, autrefois dynamiques, redeviennent sains et pro‐
lifiques.
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[Français]

J'aimerais surtout remercier Mme Desbiens d'avoir proposé cette
étude pour examiner la mise en place d'un programme de traçabilité
des produits de la mer. Je trouve très encourageant de voir le Comi‐
té entreprendre ce travail important sur un enjeu ayant des répercus‐
sions sur l'économie, sur la conservation, sur la sécurité alimentaire
ainsi que sur les pêcheurs et les producteurs.
[Traduction]

La fraude ou l'étiquetage trompeur des produits de la mer
consiste notamment à faire passer un produit moins cher et facile‐
ment accessible pour un produit plus coûteux, des produits d'éle‐
vage pour des produits sauvages ou des poissons pêchés illégale‐
ment pour des produits de la pêche légitime. Ces pratiques compro‐
mettent la salubrité des aliments, trompent les consommateurs et
l'industrie canadienne de la pêche, affaiblissent la durabilité des po‐
pulations de poissons et masquent la pêche illégale mondiale et les
violations des droits de la personne.

La solution réside dans la traçabilité d'un bout à l'autre de la
chaîne, ce qui exige que les renseignements clés soient couplés aux
produits tout au long de la chaîne d'approvisionnement avec des
dossiers électroniques, du point de capture au point de vente. Cette
approche a été mise en œuvre par le plus important importateur de
produits de la mer au monde, l'Union européenne, il y a 10 ans, et
les erreurs d'étiquetage ont depuis diminué. Les États‑Unis ont éga‐
lement mis en œuvre la traçabilité de plusieurs espèces du navire
jusqu'à la frontière.

Le gouvernement fédéral s'est engagé à mettre la traçabilité en
place en 2019, mais malheureusement, peu de projets ont été réali‐
sés depuis. Pour faire avancer ce dossier de façon concrète, Oceana
Canada recommande de s'engager à respecter un échéancier ambi‐
tieux pour l'élaboration de la traçabilité d'un bout à l'autre de la
chaîne. Pour faciliter les choses, nous recommandons la création
d'un groupe de travail panministériel afin de permettre à tous les
ministères concernés de travailler ensemble. Nous recommandons
que le cadre de traçabilité soit obligatoire et fondé sur la réglemen‐
tation, et qu'il exige une documentation sur les captures prouvant
l'origine et la légalité de toutes les espèces, conformément aux
normes de l'UE et aux recommandations de l'Organisation des Na‐
tions unies pour l'alimentation et l'agriculture. Tout nouveau sys‐
tème canadien de traçabilité et de documentation sur les captures
doit être interopérable avec les pratiques exemplaires mondiales
afin d'éviter d'imposer un fardeau réglementaire à l'industrie ou de
créer des échappatoires. Nous recommandons en outre d'améliorer
les normes d'étiquetage des aliments en exigeant que le nom scien‐
tifique de l'espèce et sa véritable origine géographique soient ins‐
crits sur les étiquettes de vente au détail, ce qui correspond égale‐
ment aux normes actuelles de l'UE.

Comme vous l'avez entendu dire la semaine dernière, ni l'un ni
l'autre des deux principaux organismes responsables de ce dossier,
l'ACIA et le MPO, n'estiment que leur compétence est claire. C'est
compréhensible. Aucun organisme n'est entièrement responsable de
la lutte contre la fraude liée aux produits de la mer. La surveillance
des pêches, la salubrité des aliments, la légalité des produits, les
mécanismes commerciaux, les organismes frontaliers, les normes
du travail et les exigences en matière de durabilité sont réglementés
par différents ministères et organismes en vertu d'un méli-mélo de
dispositions législatives et réglementaires. C'est une question com‐
plexe, mais cela ne veut pas dire que nous ne devrions pas nous y
attaquer. Si le Canada veut rester à la hauteur de ses partenaires

commerciaux, soutenir ses pêches et protéger les consommateurs
dans un monde moderne, nous devons trouver une solution.

Pour ce faire, nous n'avons pas à réinventer la roue. Nous pou‐
vons et devons apprendre des autres pays, surtout parce que l'inte‐
ropérabilité sera cruciale pour l'avenir des chaînes d'approvisionne‐
ment mondiales des produits de la mer. Lorsque les États‑Unis ont
élaboré le programme de surveillance des importations des produits
de la mer, plus d'une douzaine d'organismes fédéraux se sont réunis
en un groupe de travail pour coordonner les compétences qui se
chevauchent, combler les lacunes et renforcer les capacités pour
que la traçabilité devienne possible. J'exhorte le Comité à recom‐
mander une approche semblable.

Nous savons que la fraude liée aux produits de la mer pose un
problème au Canada. Oceana Canada a constamment constaté des
erreurs d'étiquetage chez nous, mais nous ne sommes pas les seuls.
Une analyse de dizaines d'études mondiales réalisée par le journal
The Guardian, l'an dernier, a révélé que sur les 9 000 échantillons
analysés, près de 44 % étaient mal étiquetés.

Les produits de la mer mal étiquetés et pêchés illégalement ont
de nombreuses répercussions sur notre société. La fraude liée aux
produits de la mer nuit à la santé publique et à la salubrité des ali‐
ments. Les consommateurs peuvent être exposés à leur insu à des
allergènes, des parasites, des toxines et des contaminants environ‐
nementaux. Les chaînes d'approvisionnement opaques permettent
l'entrée sur le marché d'espèces menacées ou en voie de disparition.
La pêche illicite, non déclarée et non réglementée dévaste la santé
des océans et les communautés de pêcheurs dans le monde entier.
En 2019 seulement, les États‑Unis ont importé des produits de la
mer illégaux d'une valeur estimée à 2,4 milliards de dollars. C'est
inquiétant pour nous parce que presque 80 % des produits de la mer
que nous consommons au Canada sont importés, en grande partie
par les États‑Unis. En l'absence d'une traçabilité solide, nous lais‐
sons nos chaînes d'approvisionnement ouvertes aux produits de la
mer qui ont été capturés illégalement, qui sont mal étiquetés, qui
proviennent d'une pêche non durable ou du travail forcé. Le Canada
a les moyens et l'obligation de veiller à ce que les produits de la
mer pêchés et vendus ici soient sûrs, capturés légalement, obtenus
de façon responsable et étiquetés honnêtement.

Merci beaucoup de votre attention. Je me ferai un plaisir de ré‐
pondre à vos questions.

● (1145)

Le président: Merci. Vous avez fini juste avant votre limite de
temps.

Nous passons maintenant à Mme Dawson, d'Ocean Wise, pour
cinq minutes ou moins.

Mme Claire Dawson (cadre supérieur, Initiative pêche et pro‐
duits de la mer, Ocean Wise): Bonjour.

Je m'appelle Claire Dawson et je travaille, en tant que cadre su‐
périeure, à l'Initiative pêche et produits de la mer, de Ocean Wise.
Je comparais aujourd'hui à partir des territoires traditionnels des
Premières nations Musqueam et Tsleil-Waututh and Squamish, à
Vancouver, pour parler de la traçabilité du poisson et des produits
de la mer au Canada.

Je me réjouis d'avoir l'occasion de m'adresser aux membres du
Comité au sujet de ce sujet urgent.
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En tant que programme de durabilité des produits de la mer le
plus reconnu au Canada, Ocean Wise s'engage à travailler avec les
entreprises de la chaîne d'approvisionnement des produits de la mer
pour veiller à ce que les consommateurs canadiens aient accès à de
l'information sur ces produits. L'information fournie par les pro‐
grammes de traçabilité est essentielle pour trois raisons principales.
La première est que cela donne aux Canadiens la possibilité de faire
des choix éclairés au sujet de leurs aliments. La deuxième raison est
que cela sert à réduire les risques économiques et environnemen‐
taux que posent la fraude liée aux produits de la mer et les captures
illégales, non déclarées et non réglementées. La troisième raison est
que cela appuie les efforts des familles de pêcheurs de partout au
Canada, qui travaillent fort pour mettre des produits de la mer res‐
ponsables, durables et canadiens dans les assiettes du pays et du
monde entier.

Pour ce qui est de mon premier point, à savoir que les Canadiens
ont besoin d'information pour faire des choix éclairés, s'il n'y a pas
de traçabilité, il y a une ambiguïté. La plupart des consommateurs
canadiens veulent pouvoir faire des choix qui reflètent leurs valeurs
environnementales à l'égard des produits de la mer, mais pour cela,
ils ont besoin de notre aide. Une étude récente commandée par
Oceana indique que 86 % des Canadiens appuient un programme
global de traçabilité de nos produits de la mer. Cependant, à l'heure
actuelle, la plupart des entreprises qui achètent et vendent des pro‐
duits de la mer n'ont pas, ou ne peuvent pas obtenir de données de
traçabilité complètes, à part les renseignements de base qui peuvent
être requis pour assurer la sécurité, par exemple pour procéder à un
rappel de produit.

Étant donné que des milliers d'espèces sont disponibles sur le
marché canadien, il est irréaliste de s'attendre à ce que les consom‐
mateurs, les entreprises, les chefs cuisiniers et d'autres puissent dé‐
terminer la véritable source des produits qu'ils consomment, si ces
renseignements n'accompagnent pas obligatoirement le produit. Ce‐
la signifie que les consommateurs n'ont pas actuellement l'informa‐
tion dont ils ont besoin pour faire un choix éclairé au sujet des pro‐
duits de la mer, et que les entreprises qui ont des pratiques plus du‐
rables ou socialement responsables n'obtiennent pas les avantages
ou la reconnaissance qu'elles méritent. Il est également coûteux
d'être un pionnier dans le domaine de la traçabilité. À l'heure ac‐
tuelle, c'est presque un désavantage pour le premier à agir, car cela
a d'énormes répercussions sur ses résultats financiers.

Pour ce qui est de mon deuxième point, à savoir que la traçabilité
peut aider à réduire les risques environnementaux et économiques
associés aux produits de la mer, ces produits suivent la voie très
complexe de la mer à la table, et changent souvent de mains, jus‐
qu'à cinq ou six fois, avant d'atteindre le point de vente final. L'opa‐
cité de la chaîne d'approvisionnement est l'une des principales rai‐
sons pour lesquelles les produits de la mer sont sujets à la fraude et
à l'étiquetage trompeur. Sans savoir où et comment un produit de la
mer donné a été pêché, il est impossible de déterminer son em‐
preinte environnementale.

Si l'on ne connaît pas le nom scientifique de l'espèce, en plus de
son nom usuel, les entreprises peuvent faire des substitutions, en
faisant parfois passer pour des espèces de grande valeur des [diffi‐
cultés techniques] ou sauvages, comme nous l'avons entendu. Cela
peut coûter cher aux consommateurs, qui finissent par payer pour
un produit qu'ils n'obtiennent pas. Les entreprises peuvent aussi fa‐
cilement faire passer des produits capturés illégalement dans des
chaînes d'approvisionnement légitimes en raison de cette opacité.
En plus de coûter cher à l'environnement et aux entreprises, ces

pratiques peuvent également réduire la sécurité alimentaire inté‐
rieure.

Pour ce qui est de mon troisième point, à savoir qu'il est coûteux
pour les entreprises de faire ce qu'il faut, le manque actuel de traça‐
bilité nous coûte cher à tous. Selon les études actuelles, les pê‐
cheurs canadiens légitimes perdent jusqu'à 379 millions de dollars
par année en revenus potentiels, et le manque de transparence coûte
au gouvernement du Canada jusqu'à 94 millions de dollars par an‐
née en recettes fiscales perdues.

De plus, notre accès aux marchés internationaux lucratifs pour‐
rait être en jeu. Comme nous l'avons entendu, l'Union européenne a
des exigences strictes pour la traçabilité des produits de la mer.
Étant donné qu'il s'agit d'un marché important pour les produits pê‐
chés au Canada, l'investissement du gouvernement fédéral dans un
programme de traçabilité contribuerait à faire en sorte que les pro‐
duits de la mer capturés de façon responsable et bien gérés au
Canada soient concurrentiels sur le marché mondial.

Les familles canadiennes de pêcheurs travaillent fort pour res‐
pecter nos politiques intérieures rigoureuses, fournir des emplois
dans leurs collectivités locales et nourrir les familles canadiennes.
En appuyant un programme de traçabilité pour leurs produits, nous
soutenons la pêche en tant que moyen de subsistance important
dans notre pays et nous nous assurons de gérer les vastes ressources
aquatiques dont nous avons la chance de disposer depuis des géné‐
rations.

Il est clair qu'investir maintenant dans un programme pancana‐
dien de traçabilité rapportera des dividendes plus tard.

Le Canada a le littoral le plus long du monde, et la pêche fait
partie intégrante non seulement de notre sécurité alimentaire, mais
aussi de notre identité nationale et de notre mode de vie.

● (1150)

Avec un tel soutien en faveur d'une meilleure traçabilité des pro‐
duits de la mer canadiens, le moment est idéal pour que le gouver‐
nement fédéral fasse preuve de leadership dans ce domaine en in‐
vestissant dans ce secteur. Cet investissement permettrait au
Canada d'être un chef de file dans la production durable et respon‐
sable de produits de la mer pour laquelle nous sommes reconnus, et
de demeurer concurrentiel à l'échelle mondiale.

Merci de votre attention. Je me ferai un plaisir de répondre à vos
questions.

Le président: Merci, madame Dawson.

Nous allons passer à notre première série de questions.

Avant cela, je vais demander aux membres qui posent les ques‐
tions de bien vouloir préciser à qui la question s'adresse, ce qui fa‐
cilitera les choses, plutôt que de laisser nos témoins regarder l'écran
en se demandant qui doit répondre. Si vous le faites, tout le monde
vous en sera très reconnaissant, j'en suis sûr.

Nous allons passer à M. Perkins pour six minutes ou moins, s'il
vous plaît.

● (1155)

M. Rick Perkins (South Shore—St. Margarets, PCC): Merci
beaucoup d'être venus aujourd'hui et d'avoir fait preuve de patience
pendant le vote.
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La semaine dernière, lorsque les représentants de l'Agence cana‐
dienne d'inspection des aliments étaient ici, je leur ai posé des ques‐
tions sur le rapport d'Oceana et sur la méthodologie. Ils ont dit
qu'ils ne connaissaient pas les détails de la méthodologie utilisée,
mais ils ont ensuite laissé entendre que d'une certaine façon, le rap‐
port ciblait les produits qui semblaient faire plus l'objet de fraudes
que les autres produits offerts aux consommateurs.

J'aimerais que Mme Thurston nous donne sa réponse au sujet de
la méthodologie et de l'affirmation selon laquelle le rapport a été
biaisé pour donner ces résultats.

Mme Sayara Thurston: Merci.

Nous indiquons clairement dans tous nos rapports que nous sé‐
lectionnons des produits qui présentent un risque plus élevé de
fraude, soit parce qu'ils sont plus désirables, soit parce qu'ils sont
plus difficiles à trouver, soit parce que nous savons qu'ils font da‐
vantage l'objet de fraude. Nous le disons clairement dans toutes nos
études et nous expliquons la méthodologie que nous utilisons pour
sélectionner ces espèces.

Si nous examinons un problème, nous regardons là où nous sa‐
vons qu'il se pose. Aucune fraude n'est acceptable dans les chaînes
d'approvisionnement canadiennes, alors nous voulons voir si les es‐
pèces à risque élevé sont protégées contre la fraude au Canada.
Nous avons constaté que ce n'est pas le cas.

Lorsque nous disons que 47 % des échantillons que nous avons
analysés étaient frauduleux, c'est tout ce que nous disons. Cela se
rapporte aux échantillons en question. Ce n'est pas 40 % des pro‐
duits de la mer sur le marché canadien. Ce n'est pas ce que nous
laissons entendre. Nos chiffres concordent avec ceux d'autres orga‐
nismes du Canada — y compris l'ACIA, il y a quelques années,
dans le cadre d'une étude antérieure — et d'ailleurs dans le monde.

Comme je l'ai mentionné dans mon exposé, une analyse de
44 études menées l'an dernier par The Guardian a révélé qu'environ
40 % des échantillons analysés étaient également mal étiquetés.

M. Rick Perkins: Merci.

La semaine dernière, j'ai soulevé auprès des témoins la question
de certains étiquetages que j'ai pu voir au supermarché. Vous l'avez
peut-être vu. Certains emballages affirmaient que le produit était du
saumon de l'Atlantique biologique ou de l'aiglefin fabriqué au
Canada à partir d'ingrédients canadiens et importés, ce que j'ai trou‐
vé un peu déroutant. Bien sûr, les couronnes de crevettes très popu‐
laires que nous achetons sont simplement étiquetées « Produit du
Vietnam », ce qui ne me dit absolument rien sur l'endroit où elles
ont été pêchées ni comment elles ont été pêchées ou transformées.

La justification donnée était que tous ces renseignements sont
fournis sur une base facultative, ce qui, de toute évidence, n'aide
pas beaucoup les consommateurs à savoir de quoi il s'agit. Je me
demande si les trois témoins pourraient nous en parler et nous dire
ce qu'ils recherchent en matière d'étiquetage pour aider les consom‐
mateurs à savoir si ce qu'ils achètent correspond vraiment à ce qui
se trouve dans la boîte ou dans l'emballage.

Mme Thurston peut commencer, puis Mme Dawson et M. Han‐
ner.

Mme Sayara Thurston: Merci.

Oui, c'est un énorme problème. C'est très déroutant. À l'heure ac‐
tuelle, nous parlons des produits mal étiquetés, mais même les pro‐
duits correctement étiquetés ne nous disent pas grand-chose.

Nos exigences actuelles en matière de pays d'origine obligent
simplement à mentionner le dernier lieu de transformation sur l'éti‐
quette. Vous pouvez acheter un produit portant la mention « Produit
du Canada » ou « Produit des États-Unis », mais cela ne reflète pas
nécessairement l'endroit où le produit a été pêché à l'origine. Il est
donc très difficile pour les consommateurs d'avoir une idée exacte
de ce qu'ils achètent s'ils essaient d'éviter certains pays ou certaines
pratiques parce qu'ils ont des préoccupations à leur sujet ou s'ils es‐
saient d'acheter localement. À l'heure actuelle, ils n'ont pas l'infor‐
mation exacte pour faire ces choix.

Je vais laisser les autres témoins en parler également.
Mme Claire Dawson: C'est un défi auquel nous sommes

confrontés quotidiennement, à Ocean Wise, lorsque nous essayons
de déterminer, avec les entreprises avec lesquelles nous travaillons,
la performance environnementale de la production des produits de
la mer.

Un très bon exemple de ce défi pourrait être l'étiquette que le
consommateur voit sur un morceau de saumon rouge qui a été fumé
et qui porte la mention « Produit du Canada ». Cela peut prêter à
confusion pour le consommateur, par exemple, si la pêche au sau‐
mon rouge était fermée cette année‑là parce que son rendement
était faible, ou pour une raison de ce genre.

Ce saumon rouge provient probablement de la Russie ou de
l'Alaska, mais il est fumé ici au Canada, alors on peut dire qu'il
s'agit d'un filet de saumon rouge canadien. C'est tout ce que le
consommateur voit au point de vente.

C'est problématique, parce que cela ne dit pas aux consomma‐
teurs tout ce qu'ils devraient savoir au sujet de l'état des stocks de
saumon au Canada, si la pêche est ouverte ou s'ils peuvent consom‐
mer en toute confiance ce produit canadien. Cela ne leur dit rien
non plus sur la performance environnementale, parce qu'ils ne
savent même pas où le poisson a été pêché.

Nos étiquettes doivent absolument indiquer le lieu de production
et la méthode de production. Autrement dit, pour la mention « sau‐
vage », où ce poisson a‑t‑il été pêché? Quel type d'équipement a été
utilisé? Ou, si c'est la mention « élevé », comment le poisson a‑t‑il
été élevé et quelle est l'espèce précise qui a été élevée? Sinon, on
n'a aucune idée de l'impact environnemental de cette méthode de
production.

Vous avez donné un bon exemple, celui du saumon de l'Atlan‐
tique biologique. Certains diront que tous les poissons sauvages
sont biologiques, mais il est probable qu'en réalité, ce poisson a été
élevé selon une norme biologique. Encore une fois, si c'est tout ce
que cela dit, le consommateur n'a aucune information sur laquelle
fonder ses décisions.

Il est absolument nécessaire que les consommateurs aient accès
aux données sur l'espèce, la méthode, le nom scientifique et autres
détails, à tout le moins pour qu'ils puissent prendre des décisions
qui correspondent à leurs valeurs lorsqu'ils achètent des produits de
la mer.
● (1200)

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à M. Morrissey.

Vous avez six minutes ou moins, s'il vous plaît.
M. Robert Morrissey (Egmont, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.
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Ma première question s'adresse à Mme Thurston.

À la dernière réunion, je ne sais pas si c'est l'ACIA ou le MPO
qui a indiqué que 92 % des échantillons étaient étiquetés correcte‐
ment dans le cadre d'un test effectué partout au Canada.

Qu'en pensez-vous, madame Thurston?
Mme Sayara Thurston: Merci.

Je pense qu'il y a eu pas mal de discussions au sujet de cette
étude à la dernière réunion. Comme la représentante de l'ACIA l'a
mentionné, ces tests ont été effectués très loin dans la chaîne d'ap‐
provisionnement, et pas du tout au niveau de la restauration. Nous
aimons tester les produits qui se trouvent au point de consommation
afin de voir ce qui atteint vraiment le consommateur, parce que
nous savons que la fraude se produit à chaque étape de la chaîne
d'approvisionnement.

Nous avons fait des tests. D'autres organisations, dont l'ACIA,
ont fait des tests par le passé pour démontrer que le taux d'étique‐
tage erroné au Canada est probablement beaucoup plus élevé que ce
chiffre.

Je ne sais pas si M. Hanner a quelque chose à ajouter. Je sais
qu'il a une grande expérience de ce genre d'étude.

M. Robert Morrissey: Je vais lui demander de répondre à la fin.

À votre avis, ou d'après les recherches que vous avez effectuées,
à quel niveau les erreurs d'étiquetage se produisent-elles? Est‑ce à
celui de la transformation en gros, de la vente au détail ou des ser‐
vices alimentaires?

Mme Sayara Thurston: C'est vraiment tout au long de la filière,
parce que la chaîne d'approvisionnement des produits de la mer est
vraiment l'une des plus complexes que nous ayons pour ce qui est
des produits alimentaires. Nous ne parlons pas des produits laitiers
ou des poulets dont nous connaissons la provenance à 100 %.

Nous importons des centaines de produits. Nous pêchons égale‐
ment un très grand nombre de produits, donc un très grand nombre
d'espèces provenant d'un très grand nombre d'endroits qui pour‐
raient se rendre dans deux ou trois autres pays avant d'atteindre le
consommateur. Nous savons donc que la fraude peut se produire à
chaque étape de la chaîne d'approvisionnement.

Lorsque nous faisons nos études, notre intention n'est pas de
nommer et de dénoncer les entreprises qui vendent peut-être des
produits mal étiquetés, parce que les entreprises elles-mêmes sont
souvent victimes de cette fraude. Même si un restaurant ou un su‐
permarché au Canada essaie de bien faire, il n'a pas nécessairement
toute l'information voulue pour se protéger contre ce genre de
fraude.

M. Robert Morrissey: C'est juste, mais si je peux vous citer di‐
rectement, vous avez parlé d'un « mauvais étiquetage généralisé »
au Canada. Pourriez-vous préciser au Comité où se produit le mau‐
vais étiquetage généralisé au Canada?

Si vous avez ces données par espèce, vous pourriez les fournir au
Comité. De toute évidence, vous avez fait cette déclaration, alors je
suppose que vous avez de la documentation à l'appui.

Je voudrais savoir si c'est propre à une espèce en particulier ou à
un maillon particulier de la chaîne d'approvisionnement.

Mme Sayara Thurston: Lorsque nous avons fait des tests au
Canada, c'était dans les supermarchés et les restaurants, c'est‑à‑dire
à l'extrémité de la chaîne d'approvisionnement. Nous avons fait des

tests dans six villes du pays. Nous menons ce genre d'enquête de‐
puis 2017, et nous avons obtenu des résultats assez constants de‐
puis. Au cours des dernières années, nous avons effectué de mul‐
tiples séries de tests partout au pays, et nous n'avons pas vraiment
constaté d'amélioration. Une plus grande partie de la fraude se pro‐
duit au niveau de la restauration, peut-être dans les petites entre‐
prises qui ont moins de contrôle sur leurs chaînes d'approvisionne‐
ment, plutôt que dans un supermarché Loblaws, par exemple.

Il y a certainement des tendances en ce qui concerne les espèces.
Comme je l'ai dit, certaines espèces peuvent être plus coûteuses et
plus difficiles à trouver, ce qui les rend plus susceptibles d'être mal
étiquetées.

Je pense que cela répond à la question.
● (1205)

M. Robert Morrissey: Toutefois, si vous aviez des documents à
l'appui de l'allégation selon laquelle il y a un mauvais étiquetage
généralisé au Canada, j'aimerais que vous les présentiez au Comité.

Monsieur Hanner, vous avez parlé de la différence importante
entre l'Union européenne et le Canada. Nous reconnaissons tous
que l'Union européenne est le marché le plus exigeant en ce qui
concerne les produits de la mer. Pourriez-vous expliquer au Comité
ce que l'Union européenne fait de bien que le Canada pourrait ra‐
ter?

M. Robert Hanner: Absolument.

Comme nous l'ont dit les deux autres témoins, l'Union euro‐
péenne a légiféré pour exiger des données plus détaillées. Ici, au
Canada, nous avons comme seule exigence d'étiquetage la mention
d'un nom commercial vague qui peut désigner de nombreuses es‐
pèces différentes. Dans l'Union européenne, le nom de l'espèce est
également requis pour atteindre le niveau de granularité qui permet
de gérer les stocks individuels. Il faut préciser l'origine géogra‐
phique et la méthode de capture. Ici, au Canada, je trouve vraiment
décourageant de voir, alors que notre industrie se conforme déjà
aux règlements de l'Union européenne pour pouvoir exporter nos
produits de la mer vers ce marché, que nous, les Canadiens, ne
jouissons pas du même niveau de transparence. Nous consommons
du poisson de basse qualité provenant des marchés internationaux
qui est vendu au Canada sans ce niveau de transparence, alors que
notre propre industrie s'y conforme déjà si elle exporte vers l'Union
européenne.

Je suis vraiment déçu de voir ce genre d'écart entre ce qui a été
présenté précédemment par la Direction générale des politiques de
l'ACIA et ses propres scientifiques, parce que nous avons publié un
document avec eux au sujet de leurs inspecteurs qui prélèvent des
produits de la mer à leur arrivée au port de débarquement à Toron‐
to, en gros et au détail. Nous avons constaté qu'environ 20 % des
échantillons prélevés et testés à l'importation étaient mal étiquetés;
près de 30 % des échantillons prélevés en gros et au détail étaient
mal étiquetés, et près de 40 % des échantillons prélevés au détail
étaient mal étiquetés.

Ce que nous constatons, c'est que ce problème s'aggrave à
chaque étape de la chaîne d'approvisionnement, parce qu'il n'y a es‐
sentiellement pas de réglementation ici au Canada, à part le fait de
déclarer un nom commercial vague, qui ne correspond peut-être à
aucune espèce sauvage.

Le président: Merci, monsieur Morrissey. Votre temps est écou‐
lé.
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Nous passons maintenant à Mme Desbiens, pour six minutes ou
moins.

Allez‑y, s’il vous plaît.
[Français]

Mme Caroline Desbiens (Beauport—Côte-de-Beaupré—Île
d'Orléans—Charlevoix, BQ): Merci, monsieur le président.

Je suis très contente d'accueillir ces témoins parmi nous aujourd'‐
hui. C'est vraiment très intéressant. Je les remercie d'être ici.

Mme Thurston a dit quelque chose qui a retenu mon attention.
Elle disait souhaiter la création d'un groupe de travail, composé de
plusieurs organismes de divers niveaux d'intervention, qui se pen‐
cherait sur cette question. Par exemple, des représentants de minis‐
tères ainsi que des scientifiques pourraient former un tel groupe de
travail pour mettre en place un système, en se référant bien sûr à
ceux qui ont les meilleurs résultats en la matière, c'est-à-dire les
pays de l'Union européenne. Il faut faire en sorte qu'un plan prenne
forme.

Madame Thurston, qui aimeriez-vous voir dans ce groupe de tra‐
vail?

Quel serait un échéancier réaliste pour établir un plan de traçabi‐
lité, voire pour nommer un vérificateur général de la traçabilité?

C'est un peu mon idée, ce matin.
Mme Sayara Thurston: Je vous remercie beaucoup de la ques‐

tion.

Vous avez tout à fait raison, il doit vraiment y avoir une équipe
de travail, étant donné que plusieurs intervenants et ministères sont
touchés par ce dossier, comme nous l'avons constaté la semaine
dernière.

C'est justement ce qui a été fait aux États‑Unis, lorsqu'on a voulu
agir relativement à ce problème: en 2014, le président Obama a mis
sur pied un groupe de travail. Plusieurs départements devaient alors
travailler ensemble, parce que c'était un peu le bordel sur le plan
des champs de compétence. Je pense qu'au moins une douzaine de
départements étaient impliqués, notamment ceux du Commerce, de
la Justice et de la Sécurité intérieure, de même que le bureau du
président. Il fallait les faire travailler ensemble afin de créer
quelque chose qui serait capable de gérer toutes les complexités
liées aux chaînes d'approvisionnement des produits de la mer.

Je pense que nous devons absolument faire la même chose ici, au
Canada. Autrement, nous n'avancerons pas dans ce dossier.

Pour ce qui est d'un échéancier, les États‑Unis ont formé cette
équipe de travail en 2014 et la loi a été créée en 2016, je pense. On
parle donc de deux ans.
● (1210)

Mme Caroline Desbiens: C'est très intéressant.

Je pense que nous avons la démonstration ce matin, à ce comité,
qu'il y a vraiment un problème important en ce qui concerne les
produits de la mer, et particulièrement les produits de niche, mais
également dans d'autres secteurs.

Je vous invite donc à nous dire de quelle façon vous percevez
l'urgence de la situation et le risque qu'encourent les pêcheurs et les
détaillants de perdre un marché important en raison de l'inefficacité
de la traçabilité au Canada. Cette situation devrait conduire le gou‐

vernement à investir pour soutenir un tel groupe de travail et mettre
quelque chose en place.

Mme Sayara Thurston: Ce qui pose le plus grand risque, à mon
avis, c'est de ne pas faire quelque chose. On observe dans le reste
du monde une tendance à la hausse vers la transparence et la traça‐
bilité. Dans ce contexte, soit nous faisons quelque chose par nous-
mêmes et nous prenons le contrôle, soit nous continuons de nous
conformer à d'autres systèmes.

Nous avons déjà parlé de l'Union européenne. Nos pêcheurs ici,
au Canada, travaillent largement en conformité avec un autre sys‐
tème, parce que c'est obligatoire. On voit aussi des détaillants
mettre en place leur propre système de traçabilité, parce que les
consommateurs continuent à le demander. Si plusieurs systèmes
continuent d'être créés, cela deviendra très difficile pour les pê‐
cheurs de se conformer à tous ces systèmes, surtout s'ils ne fonc‐
tionnent pas ensemble.

Pour le Canada, la meilleure chose à faire serait de créer un sys‐
tème qui fonctionne pour nous, mais qui fonctionne aussi avec les
marchés du monde. Cela permettrait de réduire le travail des pê‐
cheurs. De plus, cela permettrait au Canada de garder son image
dans le monde en tant que pays qui protège ses océans et ses pê‐
cheurs.

Mme Caroline Desbiens: Il garderait aussi l'image d'un pays
compétitif à tous égards, en fait.

Mme Sayara Thurston: Exactement.
Mme Caroline Desbiens: Comment pouvons-nous nous arrimer

à l'Union européenne? C'est quand même une grande machine.
Quels sont les coûts? Quels efforts majeurs avons-nous à faire?

Mme Sayara Thurston: Le système de l'Union européenne est
en place depuis 10 ans. Nous sommes chanceux d'être dans une po‐
sition où nous pouvons apprendre de ce que ces pays ont vécu au
cours de ces 10 années. Bien entendu, ce n'était pas parfait dès le
début. Ils ont dû faire des changements et ils ont appris beaucoup
de choses. Nous sommes donc vraiment chanceux de pouvoir ap‐
prendre à partir de cet exemple. Si 28 pays formant une union sont
capables de régler cela entre eux, je pense que nous pouvons faire
la même chose ici.

Ce qu'ils font, c'est que tous les pays qui importent des produits
de la mer demandent aux autres pays de leur montrer la preuve que
ces produits ont été pêchés légalement et en conformité avec les
normes de l'Union européenne.

Nous pourrions aussi en profiter. Il y a déjà une centaine de pays
qui sont en conformité avec ces normes, parce que les pays de l'U‐
nion européenne achètent beaucoup de poissons de plusieurs pays.
Nous pourrions donc demander la même chose aux pays dont nous
importons les produits.

Mme Caroline Desbiens: Nous avons donc toute une réputation
à conserver, en ce moment.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Merci, madame Desbiens.

Nous allons maintenant passer à Mme Barron pour six minutes
ou moins.

Mme Lisa Marie Barron (Nanaimo—Ladysmith, NPD): Mer‐
ci, monsieur le président.
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Je remercie M. Hanner, Mme Thurston et Mme Dawson de s'être
joints à nous aujourd’hui et de nous avoir présenté ces renseigne‐
ments.

J’aimerais d’abord poser une question qui, je crois, devrait peut-
être s’adresser à M. Hanner et qui fait suite à celle de M. Morrissey.
Mon collègue demandait ce que l’Union européenne fait de bien en
matière d’étiquetage. Je me demande si, grâce à l’étiquetage en vi‐
gueur dans l’Union européenne, il y a moins de produits de la mer
provenant de zones à risque qui sont mal étiquetés et vendus
comme un autre produit.
● (1215)

M. Robert Hanner: Je crois que oui. En raison de ce niveau de
granularité et du genre de tests que nous pouvons faire sur l’authen‐
ticité et la région de la capture, nous sommes en mesure de vérifier
les allégations. C’est une étape importante.

Comme je l’ai mentionné, notre industrie de l’exportation se
conforme en grande partie aux normes régissant les allégations.
Lorsque notre industrie nationale des produits de la mer doit faire
face au dumping sur nos marchés de produits de la mer mal étique‐
tés, je pense que cela crée vraiment une concurrence déloyale.

Nous avons publié de nombreuses études montrant que près de la
moitié de tous les points de vente au détail que nous avons testés
vendaient des produits de la mer mal étiquetés d'une façon ou d'une
autre, et que près de la moitié des différents types de produits de la
mer qui ont été testés montraient des signes d’étiquetage erroné.
C’est un problème très répandu. Si nous n’arrivons même pas à lui
donner le bon nom, il n’est pas certain que nous devrions présumer
de la salubrité de l'aliment en question.

Le mauvais étiquetage des produits de la mer a aussi un certain
nombre d’effets sur la santé humaine. Si je ne peux même pas faire
confiance à un fournisseur pour me vendre le bon poisson, pour‐
quoi dois‑je croire que sa chaîne du froid est demeurée intacte?

Pour régler les problèmes d’origine géographique et de capture
nous avons la technologie requise; il nous suffit d’avoir la volonté
de l'utiliser.

Mme Lisa Marie Barron: Merci beaucoup.

Pour faire suite à ce que vous venez de dire, monsieur Han‐
ner — cette question s’adresse également à vous —, je crois com‐
prendre que lorsque les produits de la mer sont étiquetés comme
« sauvages », les tests qui sont effectués sont différents de ceux qui
sont réalisés, par exemple, pour les produits d'élevage. Je me de‐
mande si vous pourriez nous parler de certaines des répercussions
possibles sur la santé que pourrait avoir un étiquetage erroné.

À titre de précision, nous avons des poissons sauvages qui sont
étiquetés comme « sauvages », mais qui ne le sont peut-être pas
vraiment, alors nous ne faisons pas les tests qui nous renseigne‐
raient sur les produits chimiques ou les toxines qu'ils contiennent.
Ils sont alors vendus comme tels, mais les gens ingèrent ces
toxines. Je me demande si vous pourriez nous parler un peu des
problèmes qui découlent de ce mauvais étiquetage et de l'absence
éventuelle de tests résultant des étiquetages trompeurs.

M. Robert Hanner: C’est une très bonne question. Merci.

L’Agence canadienne d’inspection des aliments teste au hasard
les produits déclarés issus de l'aquaculture — les produits d'élevage
qui sont importés au Canada — pour s’assurer qu’il n’y a pas de ré‐
sidus de médicaments vétérinaires interdits ou d’autres agents thé‐

rapeutiques souvent utilisés par des producteurs sans scrupules pour
éliminer les infections fongiques et d’autres agents pathogènes po‐
tentiels dans leur élevage de produits de la mer.

Si, par exemple, je suis un exportateur d'un autre pays qui a du
poisson pollué et que je l’étiquette comme étant « sauvage », j’ob‐
tiens plus d’argent et je contourne le processus de dépistage de ce
genre de médicaments vétérinaires interdits. On part du principe
qu’il s’agit d’une espèce sauvage et qu’elle n’a donc pas à être trai‐
tée de cette façon.

Mme Lisa Marie Barron: Merci beaucoup.

Ma prochaine question s’adresse à Mme Thurston.

Je me demande, madame Thurston, si vous pourriez nous décrire
un peu plus la façon dont la traçabilité d'un bout à l'autre de la
chaîne d’approvisionnement permet aux consommateurs de faire
des choix éthiques et de s’attaquer à la pêche INN et à l’esclavage
moderne dans l’industrie mondiale de la pêche. Vous pourriez peut-
être nous parler un peu plus de l’étiquetage et de la façon dont il
permet aux consommateurs de prendre des décisions plus éthiques
lorsqu’ils achètent des produits de la mer.

Mme Sayara Thurston: Comme nous l’avons dit, à l’heure ac‐
tuelle, les consommateurs n’ont pas accès à beaucoup de renseigne‐
ments sur les étiquettes des produits de la mer. Comme l’a fait va‐
loir M. Hanner, nous utilisons actuellement des noms usuels pour
des dizaines d’espèces de poissons. Par conséquent, si vous essayez
d’éviter certaines espèces pour des raisons d’éthique ou de santé, si
vous avez une allergie ou pour des raisons de durabilité, vous ne
pouvez pas savoir exactement ce que vous mangez. Compte tenu
des exigences actuelles relatives au pays d’origine, les consomma‐
teurs n’ont aucun moyen de savoir s’ils achètent quelque chose qui
a été pêché dans une zone qu’ils essaient d’éviter.

Par exemple, dans le système de l’Union européenne, si des pays
sont soupçonnés de ne pas avoir une bonne gestion des pêches et de
ne pas empêcher les produits illégaux d'entrer dans leur chaîne
d’approvisionnement, on leur donne un carton jaune ou un carton
rouge, un peu comme dans le sport. Le Cameroun est l’un des pays
qui ont actuellement des cartons rouges, et le Canada a importé du
poisson du Cameroun l’an dernier, mais ce n’est pas nécessaire‐
ment une information à laquelle le consommateur aura accès.

Nous ne donnons pas suffisamment d’information pour permettre
aux consommateurs de faire des choix.

● (1220)

Le président: Merci, madame Barron.

Nous passons maintenant à M. Zimmer, pour cinq minutes ou
moins, s’il vous plaît.

M. Bob Zimmer (Prince George—Peace River—Northern
Rockies, PCC): Merci, monsieur le président.

La traçabilité est effectivement un sujet très intéressant pour moi.
J’ai travaillé dans le domaine de l’agriculture et j’ai siégé au comité
de l’agriculture. La traçabilité est déjà un système vaste et très effi‐
cace au Canada pour le commerce des animaux. Cependant, je vois
une énorme lacune dans la traçabilité des produits de la mer,
comme vous l’avez mentionné.
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J’ai des préoccupations au sujet de la pêche illégale, non déclarée
et non réglementée. J’ai une proposition d’étude que je compte sou‐
mettre prochainement au FOPO. Lorsque j’entends parler — je suis
un député de la Colombie-Britannique — de poissons qui sont litté‐
ralement échangés sur le marché noir contre de l’argent comptant
ou de la cocaïne, je cherche des façons d’endiguer le problème et
d’empêcher que cela se produise. Cela menace également certains
stocks menacés assez importants.

J’aimerais simplement vous demander, puisque vous avez dit, je
crois, que nous n'avons pas à réinventer la roue — je pense que
c’était vous, madame Thurston —, de nous décrire plus en détail à
quoi ressemble le système européen. Cela rejoint ce que M. Morris‐
sey a déjà dit.

Il semble que nos pêcheurs respectent déjà ces règlements, alors
à quoi cela ressemblerait‑il si c'était mis en place au Canada? Com‐
ment pourrions-nous mettre cela en oeuvre au Canada?

Mme Sayara Thurston: Ce que fait l’Union européenne, c’est
qu'elle demande aux autres pays d’où elle importe des produits de
prouver que leurs pêches sont bien gérées et qu’ils empêchent les
produits illégaux d’entrer dans leurs chaînes d’approvisionnement.
Elle effectue également des vérifications de ces certifications.
Comme je l’ai mentionné plus tôt, si ces pays n'assurent pas la
conformité de leurs produits, ils ne peuvent pas les vendre à l’U‐
nion européenne.

L'Union européenne communique également avec eux, cepen‐
dant. Elle a travaillé avec 60 pays depuis la mise en place de ce
programme pour les aider à s’aligner, à améliorer leur gestion des
pêches et à se remettre à niveau afin qu’ils puissent exporter leurs
produits vers l’Union européenne. Cela n’aide personne si nous ne
faisons qu’étouffer le commerce. Encore une fois, je pense que
nous en bénéficions.

L’Union européenne dit depuis plusieurs années qu’elle ne veut
pas agir seule. Elle ne veut pas avoir à assumer seule cette respon‐
sabilité. Plus il y aura de pays qui appliquent les mêmes exigences,
plus ils seront forts.

Dans le cas de la pêche illégale, nous ne voulons pas déplacer le
problème. Nous voulons le régler.

M. Bob Zimmer: Oui. Je ne sais pas dans quelle mesure vous
pouvez dire ce que cela donnera. Si je ne connaissais pas déjà les
pêcheurs canadiens, je dirais que nous partons de zéro, mais ce
n’est évidemment pas ce qui se passe. Beaucoup de nos producteurs
le font déjà lorsqu’ils expédient du poisson en Europe.

Donnez-nous simplement un exemple pour ceux qui nous re‐
gardent aujourd’hui. À quoi cela ressemblera-t‑il pour une entre‐
prise de pêche canadienne? Elle capture le poisson. À quoi ressem‐
blera ce processus du début à la fin? Je sais que nous n’avons pas
beaucoup de temps, mais faites de votre mieux pour expliquer en
quoi cela consistera.

Mme Sayara Thurston: Bien sûr. Ce que nous cherchons essen‐
tiellement, ce sont des éléments de données clés pour suivre un pro‐
duit d'un bout à l'autre de la chaîne d’approvisionnement. Il s’agit
essentiellement d'indiquer par qui un poisson de telle espèce a été
pêché, où et comment; le type d’engin utilisé; la date à laquelle le
poisson a été pêché; les renseignements sur le navire; les renseigne‐
ments sur l’entreprise pour les importateurs ou les exportateurs; et
que tous ces renseignements accompagnent le produit dans la
chaîne d’approvisionnement.

C’est comme lorsque vous commandez un colis en ligne. Vous
pouvez voir les différentes étapes qu’il suit pour parvenir jusqu'à
vous. Il s’agit de faire un suivi avec des dossiers électroniques pour
conserver ces données et de faire des vérifications pour s’assurer
que les données en question ne sont pas falsifiées.

M. Bob Zimmer: Est‑ce que les données comprennent un géo‐
tag, l’endroit où le poisson a été capturé?

Mme Sayara Thurston: Je pense qu’il y a divers niveaux de
granularité selon les industries. Je ne sais pas si c'est dans cent pour
cent des cas.

M. Bob Zimmer: J’aurais seulement deux ou trois autres ques‐
tions parce que vous connaissez bien le sujet.

Monsieur Hanner, vous avez également parlé de la dimension
illégale, non déclarée et non réglementée. Quels effets l’application
de la traçabilité au Canada aurait-elle sur l'industrie du marché noir
qui existe ici au Canada?
● (1225)

M. Robert Hanner: C’est une excellente question.

De façon générale, nous constatons que le crime organisé infiltre
de plus en plus notre approvisionnement alimentaire. Traditionnel‐
lement, il faisait le commerce d’armes et de stupéfiants, mais il y a
des peines sévères et beaucoup d’enquêtes pour découvrir ce genre
de fraude, de sorte que de plus en plus, les organisations criminelles
se tournent vers notre approvisionnement alimentaire où il n’y a pas
de sanctions pénales, et les amendes sont souvent beaucoup moins
élevées que les profits réalisés.

Grâce à ce genre de traçabilité et d’application de la loi, nous
pourrions, nous l’espérons, cesser de voir des choses comme des
nageoires de requin marteau halicorne en danger critique d'extinc‐
tion dans les restaurants et les épiceries traditionnels chinois. Nous
espérons que cela aidera à protéger certaines espèces en péril qui
sont introduites frauduleusement sur nos marchés. Cela contribue‐
rait également à réduire la concurrence déloyale sur le marché pour
nos propres fournisseurs nationaux, mais cela nécessiterait une vo‐
lonté d’appliquer certaines lois.

Il est intéressant de noter qu’au Royaume-Uni, après le scandale
de la viande de cheval, on est passé de la simple imposition
d’amendes civiles contre les fraudeurs à des poursuites criminelles.
Il semble que cela ait eu une incidence sur la réduction de la fraude
délibérée, étant donné qu’il y a de véritables sanctions en jeu au‐
jourd’hui, ce qui, franchement, nous fait défaut ici.

M. Bob Zimmer: Merci.
Le président: Merci, monsieur Zimmer. Vous avez légèrement

dépassé le temps qui vous était alloué, mais nous aimons essayer
d’obtenir une réponse lorsqu’une question est posée.

Je vais maintenant donner la parole à M. Cormier pour cinq mi‐
nutes ou moins, s’il vous plaît.
[Français]

M. Serge Cormier (Acadie—Bathurst, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Je remercie les témoins d'être parmi nous aujourd'hui.

Je vais commencer par Mme Thurston.

Avant de parler des vérifications que vous avez faites et dont
vous avez discuté avec mon collègue M. Morrissey, je vais aborder
un autre sujet.
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Je sais que nous parlons des pêches canadiennes, mais j'aimerais
me concentrer sur l'Atlantique, où se trouve ma circonscription.
Que voyez-vous en matière de traçabilité? À votre avis, est-elle
bien faite ou présente-t-elle encore beaucoup de lacunes?

Plus particulièrement, j'aimerais m'attarder aux deux espèces qui
sont probablement les plus importantes pour ma région, c'est-à-dire
le crabe et le homard. Voyez-vous des lacunes à cet égard?
Sommes-nous plutôt sur la bonne voie en matière de traçabilité des
produits, de la mer jusqu'à l'assiette, en passant par tous les inter‐
médiaires?

Mme Sayara Thurston: Comme nous en avons déjà discuté, en
ce moment, les exigences sont beaucoup plus grandes envers les
pêcheurs canadiens qui exportent leurs produits ailleurs dans le
monde. Bien sûr, nous exportons beaucoup de homards et de
crabes. Ces pêcheurs sont conformes aux autres systèmes qui
existent déjà. Nos industries font donc preuve de beaucoup de
transparence au sujet de nos produits exportés.

Par contre, la plupart des produits qui sont consommés au
Canada sont importés, et c'est là qu'il y a un manque d'information
au sujet des produits. Nous n'exigeons pas autant des producteurs
d'ailleurs dans le monde que ce qui est exigé des producteurs d'ici.

M. Serge Cormier: En ce qui concerne nos producteurs, vous
dites donc que, au moment où on se parle, il y a quand même une
bonne traçabilité des produits que nous pêchons et qui sont exportés
vers d'autres pays. Or, pour ce qui est de l'importation, c'est un peu
plus difficile. Est-ce bien cela?

Mme Sayara Thurston: Je ne dirais pas que c'est plus difficile,
forcément. C'est plutôt qu'en ce moment, moins de choses sont
faites.

M. Serge Cormier: D'accord.

Vous parliez tantôt des vérifications que vous faites dans les res‐
taurants, entre autres. Ces vérifications portent sur les produits im‐
portés au Canada, n'est-ce pas?

Mme Sayara Thurston: Nous testons les produits importés et
les produits canadiens.

En fait, comme nous en avons parlé, énormément de produits
sont envoyés ailleurs pour être transformés. Donc, lorsqu'il s'agit de
produits transformés, nous ne pouvons pas nécessairement savoir
si, à l'origine, il s'agissait de produits importés ou de produits lo‐
caux. En effet, il se fait énormément de commerce de fruits de mer.
Ainsi, des produits canadiens peuvent être envoyés ailleurs pour y
être transformés et transiter par deux ou trois pays avant de revenir
au Canada pour y être vendus.

M. Serge Cormier: Bien sûr, je suppose que notre industrie veut
être perçue partout dans le monde comme une industrie à laquelle
les consommateurs peuvent faire confiance. En quelques secondes,
pouvez-vous nous dire ce qu'il faut faire pour que les normes et les
règlements dans cette industrie soient changés le plus rapidement
possible? L'idée est d'en arriver à la situation où les consommateurs
canadiens sauront ce qu'ils consomment et où les divers intermé‐
diaires pourront leur offrir un produit sûr et sécuritaire.
● (1230)

Mme Sayara Thurston: Pour l'industrie, c'est vraiment une oc‐
casion qu'elle doit saisir. Comme nous le savons tous, il faut que
toutes les industries continuent de se développer.

Comme je l'ai dit précédemment, soit nous le ferons nous-
mêmes, soit nous continuerons à être forcés de le faire. C'est donc

une occasion pour notre industrie de maintenir sa réputation à
l'échelle mondiale. De plus, cela permettra de nous assurer que des
produits moins chers et de moins bonne qualité n'arriveront pas ici
pour occuper une part de notre marché.

M. Serge Cormier: Comme vous le savez, il est parfois difficile
d'apporter des changements dans l'industrie, car on s'habitue à tra‐
vailler d'une certaine façon pendant des années. Par contre, si des
changements étaient apportés, nous en ressortirions certainement
gagnants.

Merci, madame Thurston.

Mes prochaines questions s'adresseront à Mme Dawson et à
M. Hanner.

[Traduction]

Je pense que vous avez tous les deux, ou peut-être l’un d’entre
vous, dit qu’il y avait des problèmes avec l’ACIA en ce qui
concerne la traçabilité.

Est‑ce que le seul problème est celui de la provenance du produit
et de toutes les règles qui l’entourent?

Je vais vous donner un exemple. Pour le homard et le crabe, les
pêcheurs ont besoin d’appâts. Parfois, nous importons du hareng,
par exemple, ou du maquereau, d’autres pays. Certains de ces pays,
par exemple au sein de l’Union européenne, semblent être très sûrs,
comme vous l’avez tous dit. Je pense qu’ils ont de bonnes règles,
mais il est très difficile d’importer du hareng ou du maquereau
comme appât.

Selon vous, quel est le problème? L’Union européenne a un pro‐
cessus de traçabilité très rigoureux, et lorsqu’il s’agit d’obtenir cet
appât, que nous gardons plus ou moins en stock partout où l’indus‐
trie et les pêcheurs en ont besoin, y a‑t‑il un problème que nous ne
connaissons pas? Pourquoi est‑ce si difficile?

Le président: Merci, monsieur Cormier, mais votre temps est
écoulé.

Je demanderais aux témoins de bien vouloir fournir une réponse
écrite au Comité; il est peut-être plus facile de procéder ainsi.

Nous passons maintenant à Mme Desbiens, pour deux minutes et
demie, s'il vous plaît.

[Français]
Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

Je vais m'adresser à Mme Dawson et à M. Hanner au sujet du
groupe de travail dont il a été question.

J'avoue que ce groupe de travail a beaucoup accroché mon atten‐
tion, parce que je suis une personne qui se met assez rapidement à
la recherche de solutions. Je suis convaincue de la pertinence de
travailler fort et d'investir des fonds fédéraux dans ce groupe de tra‐
vail. Je pense que c'est l'avenue la plus facile.

J'aimerais entendre ce que vous avez à dire à ce sujet.

Comment serait organisé ce groupe de travail? Comment l'imagi‐
nez-vous?

Croyez-vous que nous pourrions même avoir des représentants
de l'Union européenne ou des États‑Unis qui viendraient soutenir
les démarches canadiennes et québécoises?
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[Traduction]
Mme Claire Dawson: Je peux répondre en premier.

Outre ce que disait Mme Thurston à propos de réunir tous les in‐
tervenants clés des différents ministères qui ont le pouvoir de rédi‐
ger les règlements nécessaires à ce changement, il sera vraiment
important d'entendre les intéressés eux-mêmes. Il faut que les pro‐
ducteurs à divers niveaux — les Premières Nations, les petits pê‐
cheurs de partout au Canada, ainsi que les exploitants de la grande
pêche industrielle — nous disent quelles pourraient être les réper‐
cussions sur eux et sur leurs entreprises, compte tenu de la grande
diversité d'hommes et de femmes, d'entreprises familiales et de
grandes entreprises qui fournissent, qui importent et qui vendent
des produits de la mer au Canada.

Il faudrait aussi, je pense, que les détaillants de l'industrie ali‐
mentaire décrivent quelle serait l'incidence de ces règles sur leurs
affaires, pour qu'on ait toute la gamme des répercussions possibles
à considérer au moment de la mise en œuvre. De façon générale, je
pense que tout le monde est d'accord, mais nous devons nous assu‐
rer que les règles fonctionnent pour les gens qui devront les appli‐
quer concrètement, alors il est essentiel qu'ils aient un siège à la
table de discussions.

[Français]
Mme Caroline Desbiens: Merci, madame Dawson.

Les gens doivent aussi comprendre ces démarches. Comme le di‐
sait mon collègue M. Cormier, l'acceptabilité dans le milieu est aus‐
si importante. Donc, je pense que la présence de représentants de ce
secteur autour de cette table serait très pertinente.

Si j'ai encore un peu de temps, je vais revenir à Mme Thurston.

Mon idée d'avoir un vérificateur général responsable de la traça‐
bilité pourrait-elle faire l'objet d'une réflexion à l'intérieur de ce
groupe? Je lance l'idée à tout hasard, mais j'ai envie d'entendre vos
commentaires à ce sujet.
● (1235)

[Traduction]
Le président: Vous avez dépassé votre temps en posant la ques‐

tion.

Encore une fois, je vais demander à Mme Thurston de bien vou‐
loir nous fournir une réponse par écrit.

Merci, madame Desbiens.

Nous passons maintenant à Mme Barron, pour deux minutes et
demie, s'il vous plaît.

Mme Lisa Marie Barron: Merci.

À entendre toute cette information qui nous est présentée, il est
clair que c'est complexe et qu'il y a beaucoup d'éléments à intégrer
dans l'équation pour savoir comment aller de l'avant. Nous enten‐
dons aussi des solutions tangibles et des exemples de réussite dans
l'Union européenne, par exemple. Si nous adoptions un grand
nombre de leurs méthodes, il n'y aurait pas autant de Canadiens
floués dans notre industrie des produits de la mer.

Il a été question d'étiquetage efficace, entre autres, mais aussi de
surveillance et d'application des règles comme conditions essen‐
tielles pour que nous puissions aller de l'avant.

Je me demande, monsieur Hanner, si vous pourriez nous parler
un peu des tests PCR, nous dire comment ils nous permettraient de
tester les produits de la mer sur place et quels renseignements nous
en tirerions pour contrôler et appliquer efficacement l'étiquetage
des produits de la mer.

M. Robert Hanner: Merci. C'est une très bonne question.

En ce qui concerne la traçabilité, il y a une tendance en faveur de
solutions comme les chaînes de blocs. Cependant, à moins de faire
des tests le long de la chaîne d'approvisionnement, on ne fait que
suivre le cheminement des emballages sans savoir ce qu'ils
contiennent. Nous avons créé des outils. Par exemple, dans une en‐
treprise qui traite de grandes quantités d'un même produit, on peut
avoir un instrument portatif avec un test PCR au point de détection
et demander: « Est‑ce que ma morue est bien de la morue? » Si ce
n'est pas le cas, alors il faut l'envoyer en laboratoire et procéder à
un séquençage complet pour savoir de quoi il s'agit.

Pour ce qui est du contrôle de la qualité, si vous prenez posses‐
sion, disons, d'un conteneur de deux tonnes et d'un produit déclaré
comme étant du vivaneau rouge, alors il est possible de confirmer
sur place qu'il s'agit bien de vivaneau rouge, en temps réel, avec les
tests PCR d'aujourd'hui. C'est comme pour les tests de dépistage ra‐
pide de la COVID‑19.

Mme Lisa Marie Barron: Pourriez-vous nous parler un peu des
problèmes et des lacunes que nous constatons dans le travail de
consultation en cours depuis que le gouvernement s'est engagé en
2019 à mettre en œuvre la traçabilité du bateau à l'assiette. Pouvez-
vous nous parler de l'ampleur des enjeux et de certains des obs‐
tacles qui nuisent à cet engagement?

M. Robert Hanner: Il faut faire la distinction entre l'activité de
nos producteurs nationaux, qui savent ce qu'ils capturent et qui se
conforment largement aux règles d'étiquetage de l'Union euro‐
péenne, et le secteur des importations. Ce sont des choses très diffé‐
rentes.

Il est important de reconnaître qu'il y a beaucoup de concurrence
déloyale à l'œuvre contre nos propres fournisseurs nationaux, qui
risque de nuire à l'image de marque du Canada, alors je pense qu'il
est vraiment important de surveiller cela de près.

Comme Mme Thurston le faisait remarquer, nous pouvons suivre
à la trace nos commandes provenant d'Amazon, alors pourquoi ne
pouvons-nous pas en faire autant avec nos produits de la mer pour
déceler les fausses prétentions de vérification? C'est tout à fait fai‐
sable. Comme l'Union européenne l'a démontré, nous pouvons ré‐
duire considérablement les taux d'étiquetage erroné, si nous pre‐
nons le temps d'y voir.

Le président: Merci, madame Barron. Nous avons légèrement
dépassé le temps alloué.

Je tiens à remercier M. Hanner, Mme Thurston et Mme Dawson
d'avoir comparu devant le Comité aujourd'hui.

C'est tout pour notre première heure. Nous allons prendre
quelques minutes pour accueillir notre prochain groupe de témoins.
● (1240)

_____________________(Pause)_____________________

● (1245)

Le président: Nous reprenons.

Nous entamons maintenant notre deuxième heure de témoi‐
gnages et de questions.
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Nos témoins pour cette partie de la réunion sont Christina Bur‐
ridge, de la BC Seafood Alliance, Paul Lansbergen, du Conseil ca‐
nadien des pêches, un habitué de notre comité, et Sonia Strobel, de
la Skipper Otto Community Supported Fishery.

Nous allons d'abord entendre leurs déclarations préliminaires, en
commençant par Mme Burridge, qui dispose d'un maximum de
cinq minutes.

Allez‑y, s'il vous plaît.

Madame Desbiens, avez-vous levé la main?
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Oui.

Je veux juste préciser que j'aimerais que Mme Thurston envoie à
la greffière une réponse écrite à ma dernière question, pour que tous
les membres du Comité puissent en prendre acte.

Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Merci.

Nous passons maintenant à Mme Burridge, pour cinq minutes ou
moins.

Allez‑y, s'il vous plaît.
Mme Christina Burridge (directrice exécutive, BC Seafood

Alliance): Merci, monsieur le président.

La BC Seafood Alliance est une organisation qui chapeaute
30 associations du secteur des pêches représentant environ 90 % de
la valeur des produits de la mer sauvages de la côte canadienne du
Pacifique. Nos membres sont des associations de pêcheurs com‐
merciaux, de titulaires de permis et de propriétaires-exploitants de
bateaux dans toutes les grandes pêcheries de la Colombie-Britan‐
nique, des bateaux allant de moins de 30 pieds à plus de 150 pieds.
Nous représentons aussi la plupart des grands transformateurs de
produits de la mer, qui traitent au moins 70 % de la production de
saumon, de hareng et de poisson de fond, ainsi que certains pro‐
duits spécialisés, ce qui fait de nous l'organisation de pêche com‐
merciale la plus représentative de la côte Ouest.

Je vais mettre en contexte la traçabilité des produits de la mer du
point de vue des pêcheurs et des transformateurs. Nous sommes
d'avis que pour cette partie de la chaîne d'approvisionnement, le
système en place est déjà solide. Prenons l'exemple du poisson de
fond. Les deux tiers environ des prises commerciales de la côte
Ouest sont gérées en vertu du Programme d'intégration de la pêche
commerciale du poisson de fond, qui assure la gestion de 66 es‐
pèces différentes, de sept pêcheries différentes et de trois types
d'engins de pêche.

Chaque bateau doit rendre compte de chacune de ses prises,
qu'elle soit conservée ou remise à l'eau, suivant un programme qui
exige une surveillance électronique à 100 % ou la présence d'obser‐
vateurs en mer et une validation à quai à 100 % avant que la prise
ne se rende à l'usine de transformation. Les autres pêches ont des
systèmes à peu près semblables et se dotent aussi de systèmes addi‐
tionnels de traçabilité au niveau du consommateur pour déceler les
produits illégaux provenant de la pêche récréative ou pratiquée à
des fins alimentaires, sociales et rituelles. Vous vous rappelez peut-
être que le débat sur la mise en contenants des crevettes a commen‐
cé avec la création d'un tel système de traçabilité.

Presque tous les transformateurs de produits de la mer de la Co‐
lombie-Britannique, ainsi que certains bateaux de pêche, sont enre‐
gistrés auprès de l'Agence canadienne d'inspection des aliments,
l'ACIA, en vertu des règlements sur la salubrité des aliments desti‐
nés aux Canadiens et à l'exportation, qui exigent d'indiquer le code
de lot, la date de prise, le nom usuel, l'origine de la récolte, etc. Ces
renseignements sont transmis aux clients à titre d'exigences mini‐
males pour assurer un rappel rapide et efficace des produits, au be‐
soin.

Sur la côte Ouest, nous exportons environ 85 % de notre produc‐
tion, et nos clients exportateurs ont des systèmes différents et des
exigences différentes à respecter en matière de traçabilité. En outre,
la plupart des usines de transformation s'assurent d'avoir en règle la
certification de la chaîne de possession du Marine Stewardship
Council, ou MSC. On vérifie entièrement chaque année le système
de traçabilité de l'usine pour s'assurer qu'il peut séparer les produits
certifiés MSC des produits non certifiés.

Nos membres, tant les pêcheurs que les transformateurs, adhèrent
à des pratiques exemplaires et ils se classent très bien à l'échelle
mondiale grâce à la fiabilité des systèmes. Nous croyons certaine‐
ment que les consommateurs, qu'ils soient canadiens ou étrangers,
ont le droit de savoir à coup sûr qu'ils obtiennent ce pour quoi ils
ont payé — des produits de la mer canadiens clairement étiquetés,
sains et salubres qui sont récoltés de façon durable.

Nous savons que la réputation du Canada est impeccable dans
nos marchés d'exportation. Un de nos membres, par exemple, four‐
nit un certificat d'authenticité que les détaillants japonais utilisent
comme outil de marketing.

Nous encourageons le Comité à se concentrer sur les défauts du
système au lieu de tout balayer et d'arriver avec un nouveau sys‐
tème qui coûtera cher et ne répondra jamais aux besoins de nos
clients, canadiens ou étrangers. Ces défauts, sur la côte Ouest, sont
les produits récoltés illégalement qui entrent dans le marché de la
vente au détail et des services alimentaires à petite échelle; l'étique‐
tage trompeur, surtout dans ce même marché; et enfin les importa‐
tions.

Je vous rappelle que, dans son rapport de 2021, l'ACIA n'a trou‐
vé pratiquement aucune preuve d'étiquetage erroné, avec un taux de
conformité de 92 %, qui grimpe à 96 % chez les transformateurs
canadiens.

Les produits de la mer ne sont pas bon marché, mais ils sont bons
pour la santé, alors n'augmentons pas le coût. Visons les défauts du
système et non le système lui-même.

Merci beaucoup à tous.
Le président: Merci, madame Burridge.

Nous passons maintenant à Mme Strobel, pour cinq minutes ou
moins, s'il vous plaît.

Mme Sonia Strobel (directrice générale et cofondatrice, Skip‐
per Otto Community Supported Fishery): Bonjour.

Je vous remercie de m'accueillir ici pour discuter de l'important
sujet de la traçabilité et de l'étiquetage des produits de la mer au
Canada.

Je m'appelle Sonia Strobel. Je suis cofondatrice et cheffe de la di‐
rection de Skipper Otto Community Supported Fishery, une entre‐
prise établie à Vancouver en Colombie-Britannique, sur le territoire
des Musqueam, des Squamish et des Tsleil-Watuth.
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Nous sommes en affaires depuis 13 ans et nous vendons à
l'avance toutes les prises de nos 40 familles canadiennes de pê‐
cheurs directement à plus de 7 500 familles membres au pays.
Comme vous l'avez entendu toute la journée aujourd'hui, le Canada
a un problème de traçabilité des produits de la mer, surtout dans les
secteurs de la vente au détail et de la restauration. L'étiquetage
trompeur au Canada est lourd de conséquences pour les familles de
pêcheurs, les consommateurs et les petites entreprises comme la
mienne. J'aimerais en parler un peu aujourd'hui.

Comme vous le savez, il y a une demande croissante et impor‐
tante d'aliments locaux traçables au Canada. La pandémie et les ré‐
centes crises de la chaîne d'approvisionnement ont mis la traçabilité
et l'approvisionnement local à l'avant-plan des préoccupations. Les
consommateurs canadiens veulent savoir si, en achetant des pro‐
duits de la mer, ils soutiennent des familles canadiennes de pê‐
cheurs ou au contraire s'ils soutiennent des activités illégales et
même la pratique de l'esclavage. Or, à cause de nos règles d'étique‐
tage, les produits de la mer récoltés chez nous sont indiscernables
sur le marché de ceux qui proviennent de l'étranger.

Comme vous en avez discuté avec le groupe précédent, des pois‐
sons étrangers passent souvent pour des poissons canadiens parce
que nos étiquettes n'ont qu'à indiquer le pays de la plus récente
« transformation ». Une pièce de poisson pêché en Asie du Sud-Est
emballée dans une barquette de polystyrène peut porter la mention
« Produit du Canada » parce qu'elle a été découpée ici. L'inverse est
aussi vrai. J'ai vu du saumon rouge dans mon épicerie locale qui
avait probablement été pêché en Colombie-Britannique ou en Alas‐
ka, mais qui était étiqueté « Produit de Chine » parce qu'il avait été
découpé là‑bas.

Quand on y songe, j'en sais plus sur la provenance de mon télé‐
phone cellulaire que sur celle du poisson que je m'apprête à servir à
ma famille. Je sais où il a été conçu et où il a été fabriqué. Je peux
même trouver la mine d'où on a extrait le zinc pour le fabriquer,
n'est‑ce pas?

Comme l'a dit M. Zimmer dans le groupe précédent, nous
sommes très bons pour suivre à la trace et pour étiqueter nos
viandes, alors je ne vois pas pourquoi nous ne serions pas aussi
consciencieux avec nos produits de la mer.

Les marchés intérieurs des produits de la mer comptent parmi les
plus solides pour les familles de pêcheurs, mais nos produits ne
peuvent pas soutenir la concurrence sur les tablettes des épiceries
parce qu'ils se trouvent à côté d'imitations bon marché, qui sont
peut-être bon marché parce qu'ils sont le fruit du travail forcé ou
parce qu'on a détruit des écosystèmes fragiles en cours de route.
Les consommateurs canadiens qui veulent acheter des produits lo‐
caux durables et les familles de pêcheurs qui veulent les vendre aux
consommateurs locaux devraient pouvoir le faire. Le gouvernement
doit protéger les petites entreprises et les consommateurs en amé‐
liorant les lois sur la traçabilité et l'étiquetage.

Il est difficile de savoir d'où viennent les produits de la mer, mais
il est aussi difficile de savoir de quelles espèces il s'agit. M. Hanner,
dans le groupe de témoins précédent, a parlé de la confusion de nos
règles de désignation des poissons. Par exemple, le nom usuel
red snapper en anglais peut s'appliquer indifféremment à 47 es‐
pèces de poissons. Le terme « sébaste » pourrait désigner jusqu'à
100 espèces différentes, dont certaines sont abondantes et viables,
tandis que d'autres sont en voie de disparition. Quand une étiquette
dit « morue », de quoi s'agit‑il? Morue de l'Atlantique? Morue du

Pacifique? Morue charbonnière? Morue-lingue? Soit dit en passant,
la morue-lingue n'est même pas une morue.

Le fait est que si vous voulez faire plus d'argent avec une pièce
de poisson, vous n'avez qu'à utiliser un de ces noms vagues et à fac‐
turer le montant avec lequel vous pouvez vous en tirer. Le consom‐
mateur devrait disposer de l'information nécessaire pour décider de
son plein gré ce qu'il veut encourager et ce qu'il veut mettre dans
son corps. Il y a tellement d'information intéressante qui existe sur
les raisons de santé et de durabilité qui incitent à choisir des pois‐
sons différents. Le consommateur devrait avoir accès à l'informa‐
tion qui peut l'aider à faire ces choix.

Chez Skipper Otto, nos étiquettes vont au‑delà des exigences. Je
peux vous en montrer quelques-unes. Celle‑ci, par exemple, in‐
dique le nom usuel complet, le nom scientifique, lequel de nos
40 pêcheurs a effectué la prise, sur quel bateau, quand, où et com‐
ment. Nous sommes très fiers de pouvoir faire cela, grâce à nos re‐
lations directes avec les pêcheurs.

Je ne dis pas que tout cela doit figurer dans la loi demain, mais
notre entreprise grandit depuis plus d'une décennie en raison de la
forte demande des consommateurs pour ce genre de traçabilité. Le
moment est tout indiqué pour rehausser la norme minimale appli‐
cable à toutes les étiquettes de produits de la mer, afin d'éviter de
pénaliser des entreprises comme la nôtre qui sont en concurrence
avec des imitations de poissons bon marché. À tout le moins, il doit
y avoir une certaine uniformisation des conventions sur les noms
usuels et le pays d'origine si nous voulons donner aux Canadiens la
chance d'acheter des produits conformes à leurs valeurs.

La dernière chose que je veux mentionner, c'est que tout cela
pointe vers un problème d'application des règles, qui a aussi été
abordé par le dernier groupe de témoins. On ne peut pas prétendre
que tous ces produits mal étiquetés sont une erreur de bonne foi.
Comme on l'a entendu précédemment, 69 % des échantillons mal
étiquetés d'Oceana étaient des saumons d'élevage présentés comme
des saumons sauvages. De toute évidence, ce n'était pas un acci‐
dent. Les produits de la mer mal étiquetés sont presque toujours des
poissons moins chers déguisés en poissons plus chers.
● (1250)

Vous pouvez faire toutes les lois que vous voulez sur le contenu
des étiquettes, mais rien ne changera si ces lois ne sont pas appli‐
quées. En raison du laxisme à l'égard des règles, lorsqu'une fraude
est décelée dans le marché des produits de la mer, les gens haussent
les épaules et jettent le blâme sur quelqu'un de plus haut dans la
chaîne, ils paient les amendes et continuent comme si de rien
n'était. C'est le prix à payer pour faire des affaires. Mais chaque
personne dans la chaîne d'approvisionnement devrait être fortement
incitée à se porter garante de ce qu'elle vend.

Les tests d'ADN, comme on l'a dit dans le dernier groupe de té‐
moins, coûtent de moins en moins cher et sont de plus en plus fa‐
ciles. Il n'y a donc aucune excuse pour vendre du poisson mal éti‐
queté, si ce n'est que vous aimez que ce soit moins cher et que vous
êtes prêt à fermer les yeux pour faire un profit.

Ce défaut d'application de la loi nuit aux petites entreprises
comme la mienne, qui essaient de bien faire en appuyant les pê‐
cheurs locaux et les pratiques de pêche durables.

Il y a tellement plus à dire à ce sujet. Je me ferai un plaisir de
répondre de mon mieux à vos questions. Je vous remercie de m'ac‐
cueillir ici aujourd'hui.
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Le président: Merci, madame Strobel.

Nous passons maintenant à M. Lansbergen, pour cinq minutes ou
moins.

Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Paul Lansbergen (président, Conseil canadien des

pêches): Merci, monsieur le président, et bonjour. Merci de m'avoir
invité à comparaître devant vous aujourd'hui.

Comme bon nombre d'entre vous le savent déjà, le Conseil cana‐
dien des pêches est une association nationale qui représente les
transformateurs de poissons sauvages de tout le pays. En fait, ce
sont tous aussi des pêcheurs. Nous faisons la promotion d'une res‐
source saine et d'une industrie prospère qui jouent un rôle vital dans
l'économie canadienne.

J'aimerais commencer par vous faire part de certains faits impor‐
tants qu'on néglige souvent ou auxquels on n'accorde pas leur juste
importance. Le Canada a un solide bilan en matière de durabilité.
Le MPO signale que 94 % de nos stocks de poissons commerciaux
sont exploités de façon durable. En plus d'appliquer une réglemen‐
tation rigoureuse, l'industrie fait certifier sa gestion durable des
pêches par des tiers indépendants dans des proportions maintes fois
supérieures à la moyenne mondiale de 14 %.

Sur le plan économique, c'est le secteur le plus important de
l'économie bleue du Canada, avec 90 000 emplois et un PIB annuel
de 9 milliards de dollars. C'est ce qui fait vivre nos collectivités cô‐
tières.

Nous prenons au sérieux les questions d'authenticité des produits
[difficultés techniques] consultations sur la traçabilité avec diffé‐
rents ministères et d'autres intervenants. J'ai remis à la greffière les
mémoires que nous avons présentés à ces consultations, et qui se‐
ront distribués dès qu'ils auront été traduits.

Aujourd'hui, j'ai cinq messages clés à vous livrer.

Premièrement, notre secteur des pêches est un meneur mondial
en salubrité des aliments. En collaboration avec l'ACIA [difficultés
techniques] les organismes de réglementation, le secteur des pro‐
duits de la mer a été le premier au Canada à élaborer et à mettre en
œuvre ce qu'on appelle maintenant le plan de contrôle préventif, un
des premiers au monde à adopter les principes de l'analyse des
risques et de l'inspection aux points de contrôle critiques. C'est ainsi
que les transformateurs canadiens de poissons et de fruits de mer
appliquent des mesures strictes de contrôle de la qualité, qui com‐
prennent des systèmes internes de retraçage en cas de problème de
salubrité alimentaire. Les Canadiens, comme nos clients du monde
entier, peuvent avoir confiance lorsqu'ils consomment nos poissons
et nos fruits de mer parce qu'ils savent qu'ils sont passés par un des
systèmes de contrôle de salubrité les plus avancés au monde.

Deuxièmement, la fausse déclaration est un problème restreint.
Comme vous l'avez entendu la semaine dernière de la part de
l'ACIA, 92 % des produits de la mer sont étiquetés correctement.
Comme je viens de le mentionner, les transformateurs nationaux
ont des systèmes rigoureux en place. Les grands détaillants, restau‐
rants et distributeurs ont des [difficultés techniques] le degré et la
fréquence des rapports et des vérifications des fournisseurs.

Troisièmement, on sait depuis longtemps que les Canadiens ne
consomment pas les quantités recommandées de poisson et de fruits
de mer, soit deux portions par semaine. Nous nous employons de
plus en plus à promouvoir la consommation des produits de la mer

et à étudier le marché intérieur, et nous lancerons bientôt une cam‐
pagne nationale de marketing, dès l'approbation du financement.
Nous avons aussi un guide du consommateur qui en est aux der‐
niers stades de production. Franchement, nous voulons que les Ca‐
nadiens consomment plus de poisson et de fruits de mer et davan‐
tage de produits canadiens. Toute mesure relative à la traçabilité
doit aussi tenir compte de l'ensemble des bienfaits que procurent
ces produits: une alimentation et un mode de vie sains. Il serait
malheureux que des conséquences imprévues viennent réduire la
consommation des produits de la mer au lieu de bonifier les avan‐
tages d'une consommation accrue.

Quatrièmement, d'après nos propres études de marché, l'impres‐
sion d'un coût élevé est un des principaux obstacles à la consomma‐
tion accrue de poisson et de fruits de mer chez les Canadiens, bien
avant les considérations de qualité et de durabilité. Ce résultat de
recherche se rapproche de ceux plus généraux obtenus au Centre
canadien pour l'intégrité des aliments, qui constate que les Cana‐
diens se soucient particulièrement du coût des aliments, surtout en
temps de pandémie.

Cinquièmement, nous avons exhorté le gouvernement à envisa‐
ger le compromis entre les coûts éventuels pour l'industrie et le
consommateur et le faible taux de non-conformité dont l'ACIA fait
état dans sa propre enquête. De plus, nous encourageons le gouver‐
nement fédéral à travailler avec les différents maillons de la chaîne
d'approvisionnement et à cerner les points faibles dans cette chaîne
afin de réduire les fardeaux qui pourraient peser sur l'industrie et le
consommateur, tout en s'efforçant de remplir les engagements en
matière de traçabilité.

Merci. Je serai heureux de répondre à vos questions.
● (1255)

Le président: Merci. Nous allons passer directement aux ques‐
tions, car le temps file.

Monsieur Arnold, vous pouvez prendre six minutes ou moins.

Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Mel Arnold (North Okanagan—Shuswap, PCC): Merci,

monsieur le président.

Je remercie tous les témoins de leur présence.

Il semble y avoir deux volets à ce problème de traçabilité, l'un
étant l'importation de produits de la mer au Canada, où se trouve le
consommateur final. L'autre est l'exportation ou la consommation
de produits de la mer capturés et transformés au Canada. Où ré‐
sident les principales lacunes du système à l'heure actuelle? Dans
l'importation ou dans l'exportation? Comment faire pour les régler à
l'avenir?

Je vais m'adresser aux trois témoins, en commençant par
M. Lansbergen.

M. Paul Lansbergen: Merci.

Je vais commencer par examiner les statistiques que nous avons
sur les importations. Comme on l'a dit, le marché intérieur est des‐
servi à plus de 70 % par les importations. D'où viennent ces impor‐
tations? Trente-trois pour cent viennent des États-Unis, 16 % de la
Chine, 8 % de la Thaïlande, 8 % du Vietnam et 5 % du Chili. Ce
sont les cinq principaux pays, qui comptent pour environ 70 % de
nos importations. Qu'est‑ce que nous importons? Une grande partie
de ce qui vient des États-Unis est du homard...
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● (1300)

M. Mel Arnold: Je suis désolé, monsieur Lansbergen, mais je
n'ai pas beaucoup de temps. Pouvez-vous être un peu plus général,
s'il vous plaît?

M. Paul Lansbergen: Oui, les importations, c'est certain, mais il
faut aussi considérer que les règles que vous imposez aux importa‐
tions doivent aussi, dans une certaine mesure, s'appliquer à la pro‐
duction intérieure. Autrement, vous contrevenez aux règles com‐
merciales, alors c'est un facteur à considérer.

M. Mel Arnold: Merci.

C'est à vous, madame Burridge.
Mme Christina Burridge: Merci, monsieur Arnold.

J'ai indiqué où je pense qu'il y a des lacunes. Il y en a sûrement
dans les importations, mais surtout, il y en a une énorme chez les
petits détaillants et dans les services alimentaires. Il faut beaucoup
plus de sensibilisation dans ce secteur et, au bout du compte, une
bien meilleure application de la loi, et je crois aussi que nous de‐
vons rehausser nos exigences en matière d'étiquetage.

M. Mel Arnold: Merci.

Allez‑y, madame Strobel.
Mme Sonia Strobel: Je reviens brièvement au propos de

Mme Burridge.

À notre avis, le plus gros problème, c'est que les produits impor‐
tés sont mal étiquetés sur le marché, ce qui représente une concur‐
rence déloyale pour les pêcheurs et les petites entreprises du
Canada. Ensuite, on ferme les yeux sur cet étiquetage trompeur et
sur les dommages qui en résultent pour les pêcheurs et les consom‐
mateurs. De notre point de vue, c'est l'étiquetage des produits de la
mer importés qu'il faut examiner de très près.

M. Mel Arnold: Merci à vous tous.

Ce que nous espérons de cette étude, c'est qu'elle nous amène à
formuler des recommandations. Comment faire au Canada pour
élaborer un système qui s'arrime bien à ceux des autres pays? L'U‐
nion européenne a un système qui fonctionne très bien, d'après ce
que nous entendons, tandis que celui des États-Unis ne fonctionne
pas aussi bien, apparemment. Quelles sont les lacunes de ces deux
systèmes?

Je vais commencer par Mme Burridge cette fois, juste pour va‐
rier la rotation.

Mme Christina Burridge: Je pense qu'il est utile de se deman‐
der dans quelle mesure ils fonctionnent bien. L'Union européenne,
en tout cas, a assez bien réussi à réduire les importations issues de
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ou INN, mais je
pense qu'elle a moins bien réussi en ce qui concerne l'étiquetage des
produits de consommation. Même si l'étiquette en Europe doit com‐
porter plus de renseignements qu'au Canada, des études montrent
qu'il y a encore beaucoup de produits mal identifiés, surtout dans la
restauration. Je peux en témoigner moi-même.

De mon côté, nous avons déjà ces systèmes‑là en place, alors il
ne serait pas tellement difficile d'en arriver à quelque chose qui soit
comparable, mais nous ne voulons pas de paperasse inutile, alors je
pense que l'essentiel est de cerner les lacunes et de voir comment
les combler.

M. Mel Arnold: Merci.

Vous êtes la suivante, madame Strobel.

Mme Sonia Strobel: Je ne suis pas tellement experte dans ce do‐
maine, alors je serai brève pour gagner du temps. J'ajouterai seule‐
ment que la clé réside dans l'application des règles. Je sais qu'il y a
des choses qui fonctionnent bien dans l'Union européenne, mais
c'est seulement parce qu'on les applique avec plus de rigueur qu'une
tape sur les doigts, qui n'a rien de dissuasif.

M. Mel Arnold: Merci.

Allez‑y, monsieur Lansbergen.
M. Paul Lansbergen: Je pense que les deux réponses que vous

venez d'avoir sont très bonnes. Je n'ai rien à ajouter.
M. Mel Arnold: Merci.

Comment les consommateurs canadiens peuvent-ils distinguer
entre les poissons et les fruits de mer qui sont pêchés de façon du‐
rable, sans venir de la pêche INN, et ceux qui ne le sont pas? Y
a‑t‑il des systèmes en usage ici au Canada?

Monsieur Lansbergen, vous en savez peut-être plus...
M. Paul Lansbergen: La principale chose que les consomma‐

teurs peuvent rechercher, c'est la certification. L'étiquetage en soi
ne vous donnera pas la réponse. S'il y a un [difficultés techniques]
qui est pêché, comme le [difficultés techniques] Si vous voyez ce
logo, vous savez que le produit a été pêché de façon durable.

Aussi, vous pouvez sonder la réputation de votre détaillant et de
vos restaurants. Est‑ce qu'ils ont des programmes d'approvisionne‐
ment responsable qui leur permettent de savoir ce qu'ils achètent, et
est‑ce qu'ils font des vérifications auprès de leurs fournisseurs à
l'occasion? Cela aussi peut vous inspirer confiance.
● (1305)

Le président: Merci, monsieur Arnold. Votre temps est écoulé.

Monsieur Lansbergen, je ne sais pas si votre connexion est mau‐
vaise, mais on vous perd pendant que vous parlez. Je ne sais pas si
c'est votre connexion ou quelque chose de notre côté, mais tous les
autres passent bien.

Nous passons maintenant à M. Hardie, pour six minutes ou
moins, s'il vous plaît.

M. Ken Hardie (Fleetwood—Port Kells, Lib.): Merci, mon‐
sieur le président.

Il est bon de voir des visages familiers et amicaux parmi nos té‐
moins d'aujourd'hui.

Madame Strobel, dans les prises destinées au marché intérieur,
les seules qu'on peut être tenté de faire passer pour autre chose sont
les captures accessoires, celles qu'on n'est pas censé avoir, mais qui
arrivent fortuitement dans les filets. Avez-vous une idée de l'am‐
pleur du problème en Colombie-Britannique?

Mme Sonia Strobel: Je pense que c'est assez bien régi par les
quotas de prises accessoires.

Cela se produit beaucoup dans le cas du « sébaste » dont je par‐
lais tantôt. Certains sébastes sont abondants et très viables, d'autres
pas. En fait, certains sont menacés.

On essaie de gérer cela par des quotas. Le pêcheur ne tient pas
tellement à pêcher dans une zone où il risque de prendre plus de sé‐
baste bocace que, disons, de sébaste à dos épineux, parce que dès
qu'il atteint son quota maximal autorisé de sébaste bocace, il doit
arrêter complètement de pêcher. Je pense que les incitatifs sont bien
harmonisés dans le système de gestion des quotas.
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Ce qui laisse à désirer par contre, c'est qu'on désigne toutes les
espèces de sébaste par le nom de « sébaste » tout court... On pour‐
rait renforcer les incitatifs, faire baisser le prix de certains de ces
poissons, en les étiquetant avec précision. Le consommateur qui se
soucie de l'abondance ou de la viabilité du sébaste aimerait savoir si
celui qu'on lui présente est en voie de disparition. Je pense que cela
ferait baisser encore plus le prix des espèces en danger et grimper
celui des espèces plus viables.

M. Ken Hardie: Merci.

Madame Burridge, pouvez-vous nous décrire l'état de l'industrie
de la transformation en Colombie-Britannique?

Mme Christina Burridge: L'industrie de la transformation est
aux prises avec une pénurie de poisson, particulièrement de saumon
et de hareng, ce qui entraîne évidemment une certaine consolida‐
tion. Par contre, les stocks de poissons de fond sont assez robustes
en ce moment, alors c'est un peu différent de ce côté‑là.

M. Ken Hardie: Je me demande si la baisse de capacité de
transformation en Colombie-Britannique ne nous expose pas à voir
arriver plus de prises étrangères, soit qu'on transforme en haute mer
ce qui, autrefois, était peut-être transformé en Colombie-Britan‐
nique, soit que certains des petits exploitants... Vous avez laissé en‐
tendre un peu plus tôt que certains d'entre eux ne s'embarrassent pas
tellement de considérations éthiques.

Est‑ce que nous ne devrions pas aussi, dans l'intérêt national,
nous concentrer sur la capacité de transformer nous-mêmes nos ali‐
ments?

Mme Christina Burridge: Je pense que nous avons actuelle‐
ment une capacité de transformation plus que suffisante. Cepen‐
dant, je pense que vous avez soulevé un point intéressant, monsieur
Hardie.

Nous pêchons beaucoup moins de saumon que nous en pêchions
voici seulement 10 ans. Je pense que lorsque les consommateurs
vont dans un magasin de détail ou un restaurant et lisent « saumon
du Pacifique », ils aimeraient savoir s'il vient de la Colombie-Bri‐
tannique, de l'Alaska ou de Russie. Il y a certainement beaucoup de
saumon rouge russe sur ce marché, mais les étiquettes ne per‐
mettent pas de le savoir.

M. Ken Hardie: Bien sûr, les saumons ne s'arrêtent pas aux
frontières. Je suppose qu'ils font des allers-retours à leur guise.
Est‑ce important de savoir qu'un...?

Je veux dire que cela me gênerait si un morceau de saumon ve‐
nant de Norvège était présenté comme du saumon de la Colombie-
Britannique, mais cela change-t‑il quelque chose qu'un saumon soit
russe ou américain?

Mme Christina Burridge: Je pense que les consommateurs
veulent vraiment savoir d'où viennent leurs aliments. De très nom‐
breux consommateurs — Mme Strobel le sait très bien — veulent
acheter des produits locaux. Pour l'instant, nous ne pouvons pas le
garantir.

M. Ken Hardie: D'accord.

Monsieur Lansbergen, nous pourrions nous pencher, s'agissant
des prises qui sont importées et vendues au Canada, sur le problème
de la concurrence déloyale ainsi que sur la durabilité et le travail de
capture et de transformation du poisson en haute mer. Pensez-vous
que notre réglementation sur le dumping doit être examinée de plus
près concernant certains produits qui entrent au pays?

● (1310)

M. Paul Lansbergen: C'est une bonne question. Ma première
réaction est de me demander si les produits importés sont vendus à
un prix tellement bas qu'il permet de conclure au dumping, ou si
c'est simplement que ces produits ont un coût de production moins
élevé pour diverses raisons, ce qui leur donne un avantage sur le
marché.

M. Ken Hardie: Bien sûr, si un poisson bon marché est présenté
comme un poisson plus cher, mais vendu à un prix inférieur au
nôtre, s'agit‑il de dumping ou simplement d'une autre forme de
fraude? Je suppose que c'est une combinaison des deux.

Madame Strobel, votre entreprise repose sur une base de clients
bien informés. Le consommateur moyen qui achète du poisson se
contente-t‑il de regarder le prix sur l'étiquette sans prêter attention
aux petits caractères indiquant la provenance du poisson et ainsi de
suite, qui peuvent même figurer sous l'étiquette? Doit‑on accomplir
un gros travail d'éducation, ou serons-nous toujours confrontés à
des gens qui vont magasiner selon leur portefeuille et non selon
leur cœur?

Mme Sonia Strobel: Je pense que c'est un peu des deux, n'est‑ce
pas? Nous avons constaté une croissance énorme de la demande
pour notre produit. Skipper Otto a connu une croissance de 50 %
l'an dernier, et de 100 % l'année précédente. La demande pour ce
genre de produit est très forte, et elle augmente.

Je pense que vous avez raison de dire qu'un certain pourcentage
de la population manque d'information — les gens ne savent pas ou
cela ne correspond pas à leurs valeurs — et que ces personnes fe‐
ront toujours leurs achats sur des critères financiers. De plus en
plus, à mesure que les gens apprennent et qu'ils ont accès à de bons
renseignements, ils font des choix différents. Je pense que l'énorme
succès de films comme Seaspiracy au cours de l'année dernière, par
lequel le public a été choqué d'apprendre que des injustices étaient
commises dans les chaînes d'approvisionnement des produits de la
mer, montre que lorsque les gens apprennent ce genre de choses, ils
veulent faire des choix. Ils peuvent devenir apathiques lorsqu'ils
vont à l'épicerie ou au restaurant: « Écoutez, je ne peux pas obtenir
d'information. Je ne sais pas quoi faire. » Pour beaucoup de gens, le
fait de ne pas manger de produits de la mer n'est pas une solution
sage ni saine. Je pense que ce que les consommateurs recherchent,
et ce qu'ils exigent, c'est plus d'information.

Alors oui, nous avons un problème d'éducation. Je pense que
nous sommes amplement capables de répondre à cette demande
d'éducation et de la satisfaire.

Le président: Merci, monsieur Hardie.

Nous allons passer à Mme Desbiens, pour six minutes, s'il vous
plaît.

[Français]

Mme Caroline Desbiens: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence. Leurs propos sont très
intéressants.

J'en profite aussi pour saluer les interprètes, qui font toujours un
travail impeccable.

J'aimerais poser une question à Mme Strobel.
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Pendant la discussion avec le groupe de témoins précédent, nous
avons dit qu'il serait intéressant de créer un groupe de travail afin
d'étudier tous les facteurs et toutes les tangentes. Tous les groupes
concernés feraient partie de ce groupe de travail afin d'élaborer un
vrai plan de match en matière de traçabilité. J'ai même avancé que
ce serait intéressant d'avoir un vérificateur général de la traçabilité.

Vous, qui prônez l'achat local et l'identification des produits lo‐
caux, que pensez-vous de cette suggestion?
[Traduction]

Mme Sonia Strobel: Je pense que c'est une excellente idée. Il
faut absolument commencer par être à l'écoute. J'ai souvent parlé,
même devant ce comité, de l'écoute active et de la nécessité de
commencer par être attentif. Il y a tellement d'innovation au Canada
et tellement de créativité que lorsque nous demandons aux gens
d'innover, ils relèvent ce défi. Je pense qu'il est très important
d'avoir un comité composé de représentants de tous les sec‐
teurs — pêcheurs, détaillants, transformateurs, chefs, consomma‐
teurs. Je pense que c'est là que nous allons innover et créer.

C'est ce que nous faisons toujours chez Skipper Otto. Ne nous
contentons pas d'accepter que les choses ont toujours été ainsi en
nous disant que c'est suffisant. Rassemblons des esprits intelligents,
innovons et trouvons de meilleures façons de faire. Je suis tout à
fait d'accord avec vous à ce sujet.
● (1315)

[Français]
Mme Caroline Desbiens: J'aimerais connaître l'opinion des

autres témoins à ce sujet.

J'insiste sur le fait qu'au Québec, la tendance en faveur de l'achat
local est très marquée. J'ose espérer que plusieurs consommateurs
canadiens prônent, eux aussi, l'achat local et sont prêts à investir ne
serait-ce qu'un dollar de plus dans les organisations québécoises et
canadiennes de pêcheurs.

Dans cette optique, ne croyez-vous pas qu'un vrai plan de traça‐
bilité, robuste et bien axé sur les véritables raisons pour lesquelles
on demande une traçabilité, serait un élément positif qui permettrait
de résoudre les problèmes actuels?

Ma question s'adresse à Mme Burridge ou à M. Lansbergen.
[Traduction]

M. Paul Lansbergen: Puis‑je commencer?

Je pense que l'un des faits qui sont passés inaperçus, comme
Christina et moi l'avons expliqué, c'est que l'échelon de la transfor‐
mation fournit une grande partie de cette information, par l'entre‐
mise de la chaîne d'approvisionnement, aux grossistes, aux services
alimentaires, aux restaurants et au détail. Alors que les organisa‐
tions et les partenaires le long de la chaîne... [difficultés tech‐
niques]... le problème tient en partie au fait que l'ensemble de ces
informations ne sont pas transférées directement au consommateur
final. Il est clair que certains consommateurs, comme Mme Strobel
l'a clairement indiqué, veulent acheter plus de produits locaux, et ils
veulent davantage d'informations. Comme l'a dit M. Hardie, beau‐
coup de consommateurs achètent en fonction de leur portefeuille
plutôt que... [difficultés techniques]. Je pense que cela dépend vrai‐
ment de ce que veulent les consommateurs et des écarts qui existent
entre l'offre et la demande.

Je pense qu'une bonne partie de l'information existe; elle n'est
tout simplement pas transmise au consommateur. J'encourage le

gouvernement à poursuivre le dialogue avec tous les intervenants
de la chaîne d'approvisionnement.

Mme Christina Burridge: J'ajouterai, comme l'a dit M. Lans‐
bergen, qu'il est clair qu'à l'échelon de la transformation, nous dis‐
posons de toutes ces informations. Nous exportons vers l'Union eu‐
ropéenne, alors nous devons être en mesure de fournir ces informa‐
tions. Ce n'est pas un problème. La question est de savoir à quel
échelon nous devons combler les lacunes du système. Nous serions
en tout cas ravis de participer à une sorte de groupe de travail.

Mme Sonia Strobel: Puis‑je ajouter quelque chose?

Mme Burridge et M. Lansbergen ont souligné que le problème
n'est pas tant que nous ne disposons pas de ces informations sur les
produits de la mer transformés au Canada, mais plutôt que nous
n'exigeons pas qu'elles parviennent au consommateur final. Par
conséquent, nous nous en remettons à ce marché, dans lequel un
détaillant pourrait se dire qu'il peut faire plus de profits s'il ne trans‐
met pas l'information. À mon avis, cela ne devrait pas être permis.
C'est là que nous devons intervenir et dire que le consommateur
peut décider ce qu'il veut faire. Il y a peut-être une partie de ces
poissons qui coûtent plus cher. Vous savez que c'est cher parce que
c'est canadien — vous connaissez l'origine du produit — et cette
autre partie est moins chère, et voici pourquoi. Vous êtes en mesure
de choisir, mais si nous ne fournissons pas ces informations, je
pense que nous rendons un mauvais service aux gens.

[Français]

Mme Caroline Desbiens: On nous a dit que le Canada perdait
une importante part de marché à cause du manque de traçabilité.

Peut-on alors présager que le gouvernement investira les sommes
correspondantes à la perte, afin de mettre en place quelque chose de
plus robuste? Une meilleure traçabilité nous permettrait, à court et à
moyen terme, d'obtenir de meilleurs résultats sur le plan de l'expor‐
tation, de l'importation et de l'achat local.

[Traduction]

Mme Sonia Strobel: Oui, absolument. Je pense que le chiffre
qui a été donné ce matin, 94 millions de dollars de recettes fiscales
perdues, est attribuable au fait que nous n'avons pas pris cela en
compte. Il me semble très clair qu'il y aurait une manière facile de
financer une partie de ces mesures.

Le président: Merci, madame Desbiens. Votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à Mme Barron, pour six minutes ou
moins.

Allez‑y, s'il vous plaît.

Mme Lisa Marie Barron: Mme Burridge et M. Lansbergen ont
tous deux dit que les coûts supplémentaires payés par les consom‐
mateurs constituent un défi pour la nouvelle réglementation. Je ré‐
fléchis vraiment à cette idée, parce que nous voulons absolument
que les produits de la mer soient abordables — je suis sûr que nous
sommes tous d'accord là‑dessus — afin que les gens puissent
consommer cette source très importante d'aliments. Mais, bien sûr,
il y a aussi les répercussions environnementales d'un étiquetage in‐
approprié et, du côté de la santé humaine, les répercussions de la
consommation de produits de la mer de qualité inférieure.
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Nous savons tous, bien sûr, que la réglementation est avanta‐
geuse pour chacun d'entre nous. Nous savons aussi que l'absence de
réglementation, comme nous l'a dit Mme Strobel, a des répercus‐
sions sur les organisations qui font les choses correctement, comme
Skipper Otto, qui offre un étiquetage approprié. Cela a une inci‐
dence sur des organisations comme Skipper Otto.

J'ai quelques préoccupations, en particulier en ce qui concerne
les prix. C'est une des variables du tableau d'ensemble. Je pense que
nous sommes tous d'accord là‑dessus. Je me demande si M. Lans‐
bergen ou Mme Burridge pourraient nous parler un peu de ce qui
s'est produit dans l'Union européenne lorsque les règlements ont été
mis en place. La réglementation a‑t‑elle eu des répercussions sur les
consommateurs et les prix des produits de la mer?
● (1320)

M. Paul Lansbergen: Merci. Je vais faire un bref commentaire.

Je n'ai pas de réponse précise à vous donner sur l'impact de la ré‐
glementation de l'Union européenne. En revanche je voudrais reve‐
nir sur une de vos remarques au sujet du contexte général et du rap‐
port entre les produits de la mer et la santé. Les produits de la mer
sont aussi plus durables que les sources de protéines animales ter‐
restres. S'il advenait une diminution de la consommation de poisson
et de fruits de mer et une augmentation de la consommation de pro‐
téines animales terrestres, cela pourrait réduire la durabilité de l'en‐
semble de notre système alimentaire. Il y a certainement des consi‐
dérations d'ordre plus général auxquelles il faut réfléchir.

Mme Christina Burridge: Si vous me le permettez, madame
Barron, je voudrais préciser que mon propos n'était pas de dire que
nous devrions éviter de proposer de nouvelles exigences, mais sim‐
plement qu'il ne fallait pas imposer un ensemble supplémentaire
d'exigences entièrement nouvelles à un secteur de l'industrie dont la
traçabilité est déjà totale.

Je pense que ce qui compte c'est l'échelon auquel on introduit ce‐
la et bien sûr, c'est là que ça se complique, car à ce niveau de la
chaîne de distribution il y a de nombreux acteurs, alors c'est plus
compliqué à mettre en œuvre.

Pour ce qui est de la création d'un groupe, je pense qu'il faudra se
poser la question suivante: comment s'y prendre pour intégrer ces
gens qui, actuellement, ne participent pas vraiment efficacement au
système?

Mme Lisa Marie Barron: Merci beaucoup de ces informations.

En fin de compte, j'aimerais — et ma question ne s'adresse peut-
être pas aux témoins ici présents — comprendre l'incidence des rè‐
glements de l'Union européenne sur les prix que payent les
consommateurs. J'aimerais obtenir des précisions à ce sujet.

En ce qui concerne les témoins d'aujourd'hui, et plus particulière‐
ment Mme Strobel, c'est formidable de voir que Skipper Otto a fait
un excellent travail pour démontrer qu'il est possible de proposer
une offre « du bateau à l'assiette ». Cela aide les pêcheurs et les
gens qui sont prêts à payer plus cher. Nous savons que les gens sont
prêts à payer davantage s'ils ont la certitude d'obtenir un produit au‐
thentique. Pouvez-vous nous parler un peu plus des avantages éco‐
nomiques pour les familles de pêcheurs qu'offre le modèle que vous
avez mis en œuvre avec Skipper Otto?

Mme Sonia Strobel: Je pense que l'un des avantages les plus
importants pour les pêcheurs, c'est de pré-vendre leurs prises avant
le début de la saison. Cela élimine les incertitudes liées au fait de
savoir quel sera le meilleur marché pour leurs prises. Sans le mo‐

dèle Skipper Otto, les familles de pêcheurs sont confrontées à énor‐
mément d'incertitudes au début ou au milieu de la saison. Elles as‐
sument le fardeau de la dette pour lancer leurs activités, puis elles
se retrouvent à la merci des marchés mondiaux, des fluctuations de
devises et de l'offre dans d'autres parties du monde. Il y a tellement
d'incertitudes. Ce sont surtout les pêcheurs qui les subissent.

Dans le modèle Skipper Otto, lorsque les adhérents achètent à
l'avance, ils acceptent de « manger avec l'écosystème », selon la
formule que nous employons. Ils acceptent de manger ce qui sera
abondant, durable et pêché cette année. Par exemple, si la récolte de
saumon rouge est faible cette année, je sais qu'il y aura du saumon
coho, comme j'en ai ici, et nos adhérents feront ce choix. Cela éli‐
mine l'incertitude, au début de la saison, quant à savoir si un pê‐
cheur pourra gagner sa vie grâce à la pêche.

Nous sommes en mesure de transférer cet argent directement aux
pêcheurs. Bien souvent, ils reçoivent plus d'argent que ce qu'ils ob‐
tiendraient ailleurs. Mais au‑delà d'une valeur monétaire plus éle‐
vée, d'un prix plus élevé par livre, c'est aussi cette certitude, cette
sécurité, qu'obtiennent les pêcheurs par ce lien direct.

Je pense qu'il est important d'avoir des chaînes d'approvisionne‐
ment allégées qui permettent de faire connaître la provenance des
produits de la mer, mais aussi de faire en sorte que les pêcheurs ob‐
tiennent une valeur monétaire plus élevée.

● (1325)

Le président: Merci, madame Barron. Votre temps est écoulé.
Désolé.

Nous passons maintenant à M. Small.

Vous avez cinq minutes ou moins, s'il vous plaît.

M. Clifford Small (Coast of Bays—Central—Notre Dame,
PCC): D'accord.

J'ai une question pour vous, monsieur Lansbergen. La semaine
dernière, les représentants de l'Agence canadienne d'inspection des
aliments, l'ACIA nous ont dit que leur enquête n'était pas entière‐
ment représentative du marché intérieur, et qu'elle était axée sur les
espèces les plus susceptibles d'être présentées de manière trom‐
peuse. Avez-vous un point de vue à ce sujet? Est‑ce une lacune dont
nous devrions nous préoccuper?

M. Paul Lansbergen: Merci. [Difficultés techniques]... supé‐
rieure à... [Difficultés techniques]... l'échantillon n'est pas entière‐
ment représentatif du marché.

Je pense que ma connexion Internet est un peu lente. J'espère que
vous m'entendez.

Les principales denrées ou espèces qui sont consommées par les
Canadiens sont le saumon pour 33 %, la crevette pour 24 %, le thon
pour 7 % et le reste. Il me semble que la liste qui a été fournie
couvre environ 20 %, ou peut-être un peu plus, du marché. Je pense
que le taux de conformité est en fait beaucoup plus élevé que 92 %.

M. Clifford Small: Avez-vous une idée du coût de la mise en
œuvre d'une plus grande traçabilité?
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M. Paul Lansbergen: Eh bien, c'est plutôt paradoxal. Nous di‐
sons que l'information existe et qu'elle ne parvient tout simplement
pas jusqu'au consommateur, mais quels sont les coûts de mise en
place de cette traçabilité? Il y a les coûts initiaux de la modification
des étiquettes. Il y a les coûts permanents du papier ou des sys‐
tèmes informatiques que les exploitants utilisent, depuis les petits
pêcheurs jusqu'aux petits détaillants ou restaurants. Comment inté‐
grer tous ces systèmes? Cela peut coûter très cher. Au bout du
compte, quelqu'un doit payer. S'agit‑il d'un maillon de la chaîne
d'approvisionnement, le petit pêcheur par exemple, comme l'a dit
Mme Strobel, ou le consommateur final?

M. Clifford Small: Pour ce qui est de la certification de la dura‐
bilité par une tierce partie, y a‑t‑il un logo sur le produit? Comment
les consommateurs peuvent-ils rechercher des produits durables?

M. Paul Lansbergen: Comme je l'ai mentionné plus tôt, il y a le
logo du Marine Stewardship Council, un logo bleu, sur les produits,
mais les entreprises doivent payer un supplément pour utiliser le lo‐
go de la « chaîne de traçabilité », comme on l'appelle. Elles peuvent
proposer un produit certifié sans utiliser le logo, mais le consom‐
mateur ne le saura pas nécessairement à moins que ce soit indiqué
ailleurs, sur l'emballage réalisé par le magasin ou quelque chose du
genre.

En ce qui concerne la pêche de poisson sauvage, le logo MSC
fait référence.

M. Clifford Small: Avez-vous des préoccupations au sujet des
questions qui ont été soulevées dans la lettre de mandat du ministre,
en particulier en ce qui concerne les répercussions que cela pourrait
avoir sur notre industrie et sur l'étiquetage alors que nous essayons
de commercialiser nos produits sur le marché international?

M. Paul Lansbergen: J'essaie de voir le verre à moitié plein.
Lorsque je regarde la lettre de mandat, je vois des phrases au sujet
de ces... [Difficultés techniques]... et des pêches durables, et je
pense que la Stratégie pour l'économie bleue offre de nombreuses
perspectives pour nous aider à réaliser notre plein potentiel de
croissance en créant plus de valeur à partir de ce que nous pêchons
aujourd'hui.

M. Clifford Small: Pensez-vous que les ONGE participent
beaucoup à l'aspect étiquetage de la pêche, et pensez-vous que cela
soit bénéfique ou néfaste pour les familles de pêcheurs?

● (1330)

M. Paul Lansbergen: C'est une bonne question. Il y aura tou‐
jours des organisations qui seront critiques à l'égard de différents
secteurs pour une chose ou l'autre. Je pense qu'il est toujours sain
d'avoir un dialogue, tant qu'il y a une écoute active car, comme l'a
dit Mme Strobel, c'est le plus important dans un dialogue, et cela
permet que les échanges soient véritablement bilatéraux ou multila‐
téraux.

Le président: Merci, monsieur Small. Votre temps est écoulé.

Nous passons maintenant à M. Kelloway, qui, je crois, partage
son temps avec M. Morrissey.

Monsieur Kelloway, je vais vous laisser décider quand vous cé‐
derez la place à M. Morrissey, alors si vous grignotez tout le temps
de parole, il sera fâché contre vous, pas contre moi.

M. Mike Kelloway (Cape Breton—Canso, Lib.): Je ferai en
sorte que cela n'arrive pas.

Merci, monsieur le président, et merci aux témoins. Il y a eu
d'excellentes questions et d'excellentes réponses dans les deux
groupes.

Ma question porte sur le soutien ou le renforcement des capacités
qui pourraient être fournis aux pêcheurs et aux transformateurs de
poisson qui ont besoin d'aide pour se conformer aux exigences du
Canada en matière de traçabilité des produits de la mer.

Cette question s'adresse à M. Lansbergen, mais je vais m'en tenir
à mes deux minutes et demie pour que M. Morrissey puisse égale‐
ment poser ses questions.

M. Paul Lansbergen: Je serai très bref. Je pense... [Difficultés
techniques]... Fonds des pêches de l'Atlantique, et peut-être pour‐
rait‑on l'élargir pour prendre en compte toutes les côtes, pour aider
tous les acteurs du secteur à innover et à adopter de nouvelles tech‐
nologies qui amélioreront leur capacité de fournir les informations
que les consommateurs attendent s'agissant des produits de qualité.

M. Mike Kelloway: Je vais céder la parole à nos autres témoins
pour qu'ils nous fassent part de leurs réflexions ou de leurs observa‐
tions à ce sujet.

Mme Christina Burridge: Il y a deux ou trois pêcheries ici qui
travaillent à des systèmes de traçabilité sur les lieux de vente au dé‐
tail pour réduire la présence des produits illégaux, et c'est particu‐
lièrement vrai, je crois, pour les crevettes tachetées et le crabe.
Comme Paul l'a mentionné, il serait utile d'appuyer ce genre de pro‐
gramme.

M. Mike Kelloway: Madame Strobel, avez-vous quelque chose
à dire à ce sujet?

Mme Sonia Strobel: Je vais me faire l'écho de ce que Mme Bur‐
ridge vient de dire. Je pense qu'il se fait beaucoup d'excellent tra‐
vail ici, et je crois qu'il y a une occasion d'appuyer les gens qui en‐
dossent ce travail difficile et qui en portent vraiment le fardeau pour
l'ensemble du secteur. Il serait très utile de reconnaître leur travail
et de voir le gouvernement assumer ce rôle et appuyer ceux qui tra‐
vaillent fort à l'innovation en matière de traçabilité dans le secteur,
car cela profite à tous les pêcheurs et à tous les acteurs du secteur.

M. Mike Kelloway: Merci, monsieur le président.

Je cède la parole à M. Morrissey.
M. Robert Morrissey: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à Mme Strobel et à M. Lansbergen.

Je crois, madame Strobel, que vous avez dit que la dissuasion re‐
vient essentiellement à donner une tape sur les doigts en infligeant
des amendes pour avoir fait de fausses déclarations sur l'étiquetage
des produits de la mer. Lors des échanges avec notre premier
groupe de témoins, il a été question de membres du crime organisé
qui se tournent vers l'approvisionnement alimentaire comme
moyen... Cette question a été soulevée lors d'un certain nombre de
réunions du Comité des pêches.

Qu'en pensez-vous? Le gouvernement doit‑il se pencher sur l'as‐
pect dissuasif? Les amendes ou les conséquences sont-elles suffi‐
samment sévères pour dissuader les gens de faire de fausses décla‐
rations au sujet des produits de la mer?

Mme Sonia Strobel: D'après mon expérience, je dirais que les
mesures dissuasives ne sont certainement pas assez sévères.

J'ai entendu des vendeurs de produits de la mer et des agents de
conservation et de protection dire que les mesures dissuasives ne
sont pas assez sévères. J'ai entendu des gens des deux côtés le dire.
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Des agents de conservation et de protection sont venus dans nos
entrepôts frigorifiques pour inspecter nos produits de la mer. Ils
nous ont dit que c'était un soulagement pour eux d'examiner nos
produits et de voir des morceaux de poisson avec la peau, qui sont
faciles à identifier, et à quel point il est difficile pour eux de déter‐
miner si ce qu'ils examinent correspond à ce qui est indiqué sur
l'étiquette. Le secteur a en quelque sorte l'impression que les avan‐
tages qu'il y a à fermer les yeux là‑dessus l'emportent de loin sur le
coût de la traçabilité des produits de la mer.

Je pense qu'il s'agit d'une occasion très claire pour le gouverne‐
ment d'améliorer l'application de la loi, parce qu'en ce qui concerne
le coût des produits de la mer, on perpétue une sorte de mensonge
selon lequel ils peuvent être vraiment bon marché. Les produits de
la mer sont vraiment bon marché lorsqu'on exploite des gens ou des
écosystèmes. Si nous assurions la traçabilité, il n'y aurait pas cette
disparité sur l'étal des vendeurs: « Comment se fait‑il que ce pois‐
son soit beaucoup moins cher que celui‑ci? »

Je pense que le mauvais service rendu par le gouvernement lors‐
qu'il ne fait pas appliquer rigoureusement la loi touche de façon dis‐
proportionnée les emplois de la classe moyenne, les petites entre‐
prises et les citoyens canadiens.
● (1335)

M. Robert Morrissey: Monsieur Lansbergen, avez-vous un bref
commentaire?

M. Paul Lansbergen: Je pense que la fraude, c'est de la fraude
et qu'on pourrait toujours consacrer plus d'argent à l'application de
la loi. L'enjeu est le suivant: le gouvernement a une liste intermi‐
nable de choses pour lesquelles il peut dépenser de l'argent, et il
doit déterminer où investir cet argent précieux et où cela sera le
plus avantageux.

Le président: Merci, monsieur Morrissey.
Mme Christina Burridge: Puis‑je répondre très rapidement?
Le président: Je suis désolé, mais le temps est écoulé. Si vous

avez une réponse à cette question, veuillez la soumettre par écrit au
Comité, si vous le pouvez. J'essaie de garder du temps pour les
deux derniers intervenants.

Nous allons maintenant passer à Mme Desbiens, pour deux mi‐
nutes et demie, s'il vous plaît.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Madame Burridge, je vous permets de
répondre à la question précédente, si vous le voulez.
[Traduction]

Mme Christina Burridge: Merci, madame Desbiens.

J'allais simplement ajouter qu'aux États-Unis, les amendes pour
les fraudes de ce genre ou pour les infractions relatives à la pêche
sont très élevées, de l'ordre de 50 000 $, et cela a un effet dissua‐
sif — des amendes de 500 $ ne le sont pas.
[Français]

Mme Caroline Desbiens: Ce ne l'est pas, effectivement, surtout
pour les grandes entreprises voraces.

Je ne sais pas à qui s'adresse ma prochaine question, mais je
pense que Mme Burridge pourrait y répondre.

Tantôt, vous avez dit que certaines entreprises avaient déjà mis
en place des systèmes très pertinents en matière de traçabilité. C'est
vrai qu'il faut reconnaître qu'un travail a déjà été fait. Si un groupe

de travail était créé, il en tiendrait probablement compte et pourrait
en faire une analyse complète.

Selon vous, où se situent les problèmes les plus importants, exac‐
tement, en ce qui concerne la traçabilité et l'étiquetage?

[Traduction]
Mme Christina Burridge: Ils se trouvent davantage du côté du

consommateur que du côté où je travaille.

[Difficultés techniques]... exigences, le MPO a dû mettre sur pied
ce bureau de certification des prises et mettre au point un processus
de délivrance de certificats avant que toute cargaison puisse être ex‐
pédiée en UE. La plupart des transformateurs sur cette côte — et je
suis sûr que c'est vrai sur les autres côtes également — sont en me‐
sure de s'y conformer pleinement, alors... [Difficultés techniques]...
à mesure que ces systèmes commencent à faillir plus près du
consommateur.

Comme je l'ai déjà dit, le défi sera de savoir comment nous al‐
lons amener ces gens à adhérer à un système qui fonctionne et qui
soit pratique.

[Français]
Mme Caroline Desbiens: Qu'en pensez-vous, madame Strobel?

[Traduction]
Mme Sonia Strobel: Je pense que Mme Burridge répond très

bien à cette question. Le fait que nous ayons ces mécanismes en
place au Canada pour assurer la traçabilité des produits de la mer
afin qu'ils puissent répondre aux exigences plus strictes du marché
de l'Union européenne est un très bon exemple qui montre qu'il y a
clairement une déconnexion entre ce qui est pêché et transformé au
Canada et ce qui atteint le consommateur final.

De plus, je pense que nous réglerions le problème des produits de
la mer importés si ces règles strictes s'appliquaient également à la
façon dont les produits sont étiquetés au plus près du consomma‐
teur, c'est-à-dire dans les points de vente au détail et dans les restau‐
rants.

Je pense que cela montre que nous faisons déjà ce travail au
Canada avec nos propres produits de la mer, et je dirais qu'il s'agit
de faire barrage à ces produits de la mer mal étiquetés qui arrivent
de l'extérieur du pays et inondent le marché.
● (1340)

Le président: Merci, madame Desbiens.

Nous allons maintenant terminer avec Mme Barron, pour deux
minutes et demie, s'il vous plaît.

Mme Lisa Marie Barron: Merci, monsieur le président.

Pour faire suite aux questions que j'ai posées précédemment à
Mme Strobel, pourriez-vous nous en dire un peu plus sur l'impor‐
tance de la transformation au Canada? Plus précisément, je pense à
la St. Jean Cannery and Smokehouse, et je me demande si vous
pouvez nous en dire plus sur la façon dont la transformation au
Canada aide notre pays à faciliter la transparence dans la chaîne
d'approvisionnement grâce à un étiquetage efficace.

Mme Sonia Strobel: Mme Burridge en a parlé également. Ces
règles sont en place. Ces mécanismes sont en place dans notre sys‐
tème national de transformation pour permettre la traçabilité des
produits de la mer.
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La capacité de transformation est très réduite en Colombie-Bri‐
tannique pour diverses raisons, et nous devons protéger et préserver
ce qui reste de l'industrie de la transformation ici pour être en me‐
sure de conserver l'approvisionnement national et de créer de bons
emplois. La St. Jean Cannery, sur l'île de Vancouver, est un très bon
exemple d'entreprise bien gérée qui offre d'excellents emplois lo‐
caux et qui assure la traçabilité des produits de la mer pour les mar‐
chés intérieurs. Il y a une forte croissance de la demande pour leurs
produits. Sans leur aide pour découper certain de nos produits, nous
ne serions pas en mesure de les vendre. Nous avons besoin de
transformer le merlu près de chez nous, par exemple. Il faut le dé‐
couper le jour où il est pêché si nous voulons proposer des filets de
merlu aux gens.

Nous avons un rôle crucial à jouer pour protéger la chaîne d'ap‐
provisionnement de la transformation nationale. Si nous perdons
cela, alors notre poisson revient dans le circuit international, où
nous perdons la capacité d'assurer sa traçabilité pour nos clients.

Mme Lisa Marie Barron: Merci beaucoup.

Ma question s'adresse à Mme Burridge. On entend beaucoup par‐
ler de l'Agence canadienne d'inspection des aliments. Par exemple,

on a souligné qu'il y avait beaucoup de problèmes liés à la traçabili‐
té et à la certification qui sont actuellement laissés aux acteurs du
secteur, comme les grossistes et les épiceries de grande surface.
Avez-vous des suggestions sur la façon dont le gouvernement pour‐
rait mieux coordonner les efforts entre les divers acteurs du secteur
pour nous faire avancer dans la bonne direction?

Le président: Veuillez répondre brièvement, s'il vous plaît.
Mme Christina Burridge: Il faut encourager des conversations

comme celle que nous avons aujourd'hui. Cependant, le défi,
comme je l'ai mentionné tout à l'heure, sera de trouver les bons re‐
présentants de ce que j'appellerai les secteurs les plus probléma‐
tiques de la chaîne d'approvisionnement. C'est ce à quoi nous de‐
vons travailler avec l'ACIA et d'autres.

Le président: Merci, madame Barron.

Je remercie les témoins de la deuxième heure de notre séance
d'aujourd'hui.

Je remercie le greffier, les analystes, les traducteurs et tous ceux
qui ont contribué au bon déroulement de la réunion. À jeudi.

La séance est levée.
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